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Je ne remercierai jamais assez celles et ceux qui, par leur engagement, leur énergie et leur sens du collectif, 
animent les près de soixante comités départementaux de la Charte Romain Jacob. Par leur détermination 
et leur capacité à rassembler, ils ont su fédérer les compétences, les expertises et les talents des territoires 
autour des personnes vivant avec un handicap. Portée par la Charte et par son évaluation continue, cette 
dynamique est devenue une véritable force de progrès, une force qui ne peut que grandir, car elle construit 
une société plus accueillante, plus attentive à la différence, et plus riche humainement.  
Cette force collective permettra à chacun de prendre pleinement sa place dans la vraie vie.  
Plus de vingt ans après la grande loi sur le handicap, cela marquera une étape décisive dans le chemin de 
l’inclusion dans notre pays. 
 
Pascal Jacob,  
Président de l’association Handidactique 

 

Depuis douze ans, la Charte Romain Jacob, écrite par et pour les 
personnes vivant avec un handicap, a permis de constater à travers 
son baromètre Handifaction, des avancées majeures portées par 
l’ensemble des professionnels de la santé et de l’accompagnement. 
 
Ces progrès sont le résultat d’une dynamique engagée par des 
soignants sensibilisés et formés aux réalités du handicap. Leur 
engagement traduit une volonté profonde : mieux répondre aux 
besoins des personnes les plus fragiles, mais aussi reconnaître 
qu’être démuni face au handicap est une épreuve humaine partagée 
pour la personne concernée comme pour le professionnel et qu’y 
répondre, c’est aussi redonner du sens et de la valeur à son métier. 
 
Pour autant, les métiers de la santé restent encore trop souvent bien 
démunis face aux situations de handicap, un domaine qui demeure 
sous-représenté dans les parcours de formation, malgré une 
demande forte du terrain.  
 
L’accès à la santé des personnes vivant avec un handicap, pourtant 
au cœur des objectifs de la Charte, reste encore trop peu connu et 
insuffisamment structuré dans de nombreux lieux de soins de notre 
pays. Néanmoins, les initiatives exemplaires portées par de 
nombreux soignants constituent aujourd’hui des repères précieux 
pour les équipes de terrain dans de nombreux établissements. 
 
Chaque avancée correspond à une attente clairement exprimée par 
les personnes vivant avec un handicap dans la Charte Romain 
Jacob. Son évaluation montre cependant que ces améliorations 
demeurent inégales selon les territoires et encore trop peu 
effectives dans certaines régions. 
Contrairement à certaines personnes, je reste persuadé que le droit 
commun constitue le cadre le plus fiable et le plus pérenne pour 
améliorer l’accès à la santé des personnes vivant avec un handicap, 
car les avancées qu’il permet dépassent le seul champ du handicap 
et profitent à toute la société. 
 
 

La Charte Romain 
Jacob, signée par plus 
de 3000 établissements 
médico-sociaux ou 
hospitaliers est le 
catalyseur qui permet 
les rencontres, l’écoute 
des personnes et le 
déploiement des 
progrès sur l’ensemble 
du territoire. 
C’est dans ce cadre que 
nous avons inscrit 
notre action en 2025. 
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organisées 
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+ 10 comités en cours de déploiement en 2025 



Handidactique  5  
 

 
          
 
SOMMAIRE 

 
 
 
      L’ASSOCIATION      
       HANDIDACTIQUE 
 
 
 
      ACTIVITÉS 2025                                 
     
 
 
 
   PERSPECTIVES  

    D’ ÉVOLUTIONS 2026 
      
 
 
 
 BILANS 2025   
 PAR RÉGION 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

06  

12 

29 

31 



Handidactique  6  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

 

L’
AS

SO
CI

AT
IO

N
 

H
AN

D
ID

AC
TI

Q
U

E 

01 

Handidactique est une 
association loi 1901 créée le 
1er août 2013, qui a pour but 
le conseil, la conception, la 
réalisation et le soutien de 
projets visant à 
l’amélioration de l’accès à la 
santé des personnes vivant 
avec un handicap et de leur 
qualité de vie. 
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LES ACTIONS ET LES VALEURS DE L’ASSOCIATION 

 

Handidactique a pour vocation première de donner la parole aux personnes vivant avec un handicap. 
Handidactique reconnaît que toute personne vivant avec un handicap est la première experte de son handicap 
et la seule à avoir l’expérience de vivre avec. L’association cherche aussi à mettre en lumière les bonnes 
pratiques autour de l’accès à la santé des personnes vivant avec un handicap. 

Les membres du conseil d’administration de l’association Handidactique ont voté à l’unanimité : en 
complément de l’article 2 des statuts de l’association que cette dernière devait : être le garant de l’éthique, 
de la mise en œuvre de la Charte Romain Jacob avec les comités départementaux et veiller à l’évaluation de 
son déploiement, notamment par l’utilisation du baromètre Handifaction comme outil de mesure et 
d’amélioration continue. 
 

     Aujourd’hui, l’association développe ses actions autour de trois missions principales. La première consiste 
à diffuser, promouvoir et faire vivre la Charte Romain Jacob auprès des instances territoriales et nationales, 
ainsi que dans l’ensemble des lieux de soins. Cette démarche s’inscrit en cohérence avec la Certification des 
établissements de santé pour la qualité des soins de la Haute Autorité de Santé, la Charte constituant à la 
fois un élément d’évaluation et une référence légale et réglementaire de cette certification. 
 

1. Faire connaître le baromètre Handifaction auprès des personnes vivant avec un handicap, dans leurs 
lieux de vie ou de soin. Handifaction est un baromètre national qui mesure en temps réel l’accès aux 
soins des personnes vivant avec un handicap. 

2. Déployer les comités départementaux de la Charte Romain Jacob et s’engager à diffuser les 
initiatives réussies ayant permis d’améliorer l’accès aux soins et à la santé des personnes vivant avec 
un handicap en milieu hospitalier, en institution comme en milieu ordinaire. 

3. Sensibiliser et initier à la formation des professionnels de santé par la mise en œuvre d’actions de 
sensibilisation à destination des étudiants en médecine et en soins infirmiers, ainsi que par 
l’accompagnement et la mobilisation des référents handicap des hôpitaux. 

4. Déployer les progrès existants sur leur territoire et les valoriser auprès des personnes vivant avec 
handicap 

 

LES MEMBRES 
Près de 2400 membres et 180 adhérents travaillent déjà aux activités de l’association.  

Les membres de l’association Handidactique sont des personnes physiques et morales. Tous et toutes sont des 
acteurs de la société dans toutes ses composantes, du responsable politique à la mère de famille, de l’Inspection 
générale des finances au chef d’entreprise, du médecin au directeur général d’association du médicosocial, de 
l’élu au simple citoyen, du directeur de l’administration au simple bénévole d’association, de la personne 
différente à l’aidant familial ou l’aide de vie, du professionnel au retraité. 
 

COMPOSITION DE L'ÉQUIPE DE L’ASSOCIATION EN 2025 
 

 

⁃ Pascal Jacob, Président et Directeur Général de l’association  
⁃ Vesna Virijevic, Directrice nationale de la Charte Romain jacob 
⁃ Ouarda Kechidi, Chargée de projet informatique 
⁃ Oumaima Azalhad, Responsable d’organisation et de conception de la Charte Romain Jacob  
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LA COMPOSITION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Liste des membres Conseil d’administration de l’association : 
 

⁃ ALLARD Badia – Adjointe au maire déléguée au handicap et à la ville inclusive, 

⁃ BOIVIN Julia – Consultante/Formatrice, 

⁃ CASABIANCA Maxime – Entrepreneur, consultant indépendant, concepteur du baromètre 
Handifaction, 

⁃ CAILLOL Michel – Ancien interne, Assistant Chef de clinique des hôpitaux de Marseille, Président 
de Medecinethique, 

⁃ DUFRESNE Jean-François – Retraité (Directeur Général du groupe agroalimentaire Andros), 
Président de l’association « Vivre et Travailler Autrement », 

⁃ GINESY Éric – Contrôleur budgétaire régional, Direction Régionale des Finances Publiques, 

⁃ JACOB Pascal – Retraité, Directeur dans l’industrie et la distribution, Président de l’association 
Handidactique, 

⁃  LANNELONGUE Christophe – Retraité, Inspecteur général à l’Inspection Générale des Affaires 
Sociales, 

⁃ LE BOURGEOIS Philippe – Gastro-entérologue et Président de la commission du handicap Hôpital 
Saint Joseph, 

⁃ LEON Alain – Professeur, Anesthésiste Réanimateur (CHU de Reims), Directeur de l’Espace de 
Réflexion Éthique Grand Est (EREGE), 

⁃  MINET Christian – Retraité, Gérant associé, Président de l’Association d’Aide aux Infirmes Moteurs 
Cérébraux du Nord et de l’Est, 

⁃ MOGAN Michel – Directeur Général Délégué aux parcours, Fondation Ildys, 

⁃ NAULEAU Noémie – Conseillère technique autonomie, CRSA, 

⁃ PERSEC Isabelle – Déléguée régionale FHF Ile-de-France, 

⁃ RAGEOT Christine – Directrice de projet national pour l’accès aux soins des personnes vivant avec 
un handicap – UGECAM Bourgogne-Franche-Comté, 

⁃  RIBES Pascale – Présidente APF France handicap, 

⁃ SARAVANNE Djéa – Retraité Praticien hospitalier, Chef de service, conseiller Autisme auprès de 
l’ARS Occitanie, 

⁃ TOUZÉ Emmanuel – Professeur de neurologie, Doyen de l’UFR santé Caen, 

⁃  VIRIJEVIC Vesna – Invitée permanente, Directrice de la Charte Romain Jacob. 
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LE CONSEIL NATIONAL DE LA CHARTE ROMAIN JACOB 
(CNCRJ) 

 
Le Conseil National de la Charte Romain Jacob a pour vocation d’être un lieu d’écoute des personnes vivant 
avec un handicap. Faire vivre la Charte Romain Jacob, donner la parole aux personnes vivant avec un 
handicap et porter la démocratie sanitaire en dynamisant l’évaluation de l’accès à la santé par 
l’intermédiaire du questionnaire Handifaction, et définit les priorités d’actions à mener en faveur des 
personnes vivant avec un handicap pour leur accès aux soins. 

Telle est la mission du Conseil National de la Charte Romain Jacob (CNCRJ).  

Le CNCRJ est animé par deux co-présidents, Pascal Jacob, président de l’association Handidactique et 
Thomas Fatôme, directeur général de la Caisse Nationale de l’Assurance Maladie.  

Il est composé de 33 membres, parmi lesquels on retrouve des personnes vivant avec un handicap, des 
soignants, des parents d’enfants handicapés et des personnalités de la société civile. 

Liste des membres Conseil National de la Charte Romain Jacob : 
 
⁃ AUTIER Bénédicte, Directrice de l’accès aux droits et des parcours 
⁃ BACHELOT Roselyne, présidente du comité d’histoire des administrations chargées de la santé 
⁃ BAS Philippe, membre du Conseil Constitutionnel  
⁃ BUZYN Agnès, Ancienne Ministre des Solidarités et de la Santé, Présidente de l’institut «Évidences» 
⁃ CARNEIN Stéphane, Médecin et délégué départemental de la Charte Romain Jacob 
⁃ CARON Jean, Professeur de Faculté 
⁃ CLAIR David, Directeur Général CRAMIF 
⁃ CLAEYS Sébastien, Responsable communication et relations institutionnelles au Conseil national 

consultatif des personnes handicapées, Professeur associé à Sorbonne Université 
⁃ COIPLET Jean-Jacques, Directeur général Agence régionale de Santé de La Réunion 
⁃ DE SAINT DENIS Timothée, Chirurgien hospitalier à l’AP-HP 
⁃ DE SINGLY Chantal, ex-ARS Océan Indien 
⁃ DESCHAMPS Gilles, Président Mutualité Française de Saône-et-Loire 
⁃ DUFRESNE Jean-François, Président de VETA et Parent 
⁃ FATÔME Thomas, Directeur général de la Caisse Nationale de l’Assurance Maladie 
⁃ FORGERON Stéphane, personne vivant avec un handicap 
⁃ GINESY Éric, Inspecteur Générale des Affaires Sociales 
⁃ GUILLET David, Vice-président de la Fédération des CPTS 
⁃ JACOB Pascal, Président de l’association Handidactique 
⁃ JACOB Sonia, Psychologue 
⁃ JAFFRE Didier, Directeur général Agence régionale de Santé de l’Occitanie 
⁃ LEMOIGN Raymond, Directeur Général des Hospices Civils de Lyon  
⁃ MELCHIOR Cyrille, Président du Conseil départemental de la Réunion 
⁃ MOUTEL SEILLER Anne, Responsable de la mission préparation de la Conférence nationale du 

handicap, ministère de la Santé 
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⁃ NAULEAU Noémie, Conseillère autonomie, ARS Pays de Loire et personne vivant avec un handicap 
⁃ NIVARD Sylvain, Président Association Valentin Haüy et personne vivant avec un handicap 
⁃ PEUDENIER Sylviane, Neuropédiatre 
⁃ PIVETEAU Denis, Conseiller d'Etat 
⁃ REVEL Nicolas, Directeur Général de l’AP-HP 
⁃ RIBES Pascale, Présidente APF France Handicap et personne vivant avec un handicap 
⁃ SICARD Didier, Professeur 
⁃ TOUZÉ Emmanuel, Doyen de la faculté de médecine de Caen et Président de l'ONDPS 
⁃ VINCENT Gérard, Président de la fondation Santé Service 
⁃ VIRIJEVIC Vesna, Directrice du déploiement de la Charte Romain Jacob France 

 
 

 
Réunion du Comité National de la Charte romain Jacob - 04 juin 2025 
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LES PARTENAIRES DE L’ASSOCIATION 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

⁃ La Caisse Nationale de l’assurance Maladie 
(CNAM), 

⁃ La Caisse Nationale de Solidarité pour 
l'Autonomie (CNSA), 

⁃ La Caisse Régionale d’assurance Maladie  
d’Île de France (CRAMIF), 

⁃ La Direction générale de l'offre de soins 
(DGOS), 

⁃ La Fédération des CPTS (FCPTS), 
⁃ La Fédération Hospitalière de France (FHF), 
⁃ La Fédération Hospitalière Privée (FHP), 
⁃ La Fondation internationale de la recherche 

appliquée sur le handicap (FIRAH), 
⁃ La Haute Autorité de Santé (HAS), 
⁃ L’Association d'Aide aux IMC, 
⁃ L’Association des Départements Français 

(ADF), 
⁃ L’Association Vivre et Travailler Autrement 

(VETA), 
⁃ L’Association APF France handicap, 
⁃ L’Association Coactis Santé, 
⁃ L’Association Valentin Haüy (AVH),  

 

- L'Association des Directeurs d'Hôpital (ADH), 
- L’Ordre National des Infirmiers, 
- L’Union nationale des associations de parents, 

de personnes handicapées mentales et de leurs 
amis (UNAPEI), 

- Le Conseil National Consultatif des Personnes 
Handicapées (CNCPH), 

- Le Conseil National de l'Ordre des Médecins 
(CNOM), 

- Le Département de La Réunion, 
- Les Agences Régionales de Santé (ARS), 
- Les CRSA, Conférence régionale de la Santé et 

de l'Autonomie, 
- Les présidents des doyens des universités de 

médecine, 
 de pharmacie, d’odontologie et de maïeutique, 

⁃ Les Ministères des solidarités, de la santé, du 
handicap, 
et de l’enseignement, 

⁃ Les Unions pour la Gestion des Établissements 
des Caisses de l'Assurance Maladie (UGECAM). 
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Fédérer l’ensemble des 
acteurs régionaux et 
nationaux autour de 
l’amélioration de l’accès aux 
soins et à la santé des 
personnes vivant avec un 
handicap, participer aux 
efforts de formation des 
acteurs de santé et de 
l’accompagnement et 
transmettre les progrès 
expérimentés à l’ensemble 
des acteurs du pays. 
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DÉPLOIEMENT DE LA CHARTE ROMAIN JACOB 

 
 

1. Présentation de la Charte Romain Jacob 
 
La Charte Romain Jacob a pour but de fédérer l’ensemble des acteurs régionaux et nationaux autour 
de l’amélioration de l’accès aux soins et à la santé des personnes handicapées, elle participe aux efforts 
de formation et de sensibilisation des acteurs de santé et de l’accompagnement et elle transmet les progrès 
expérimentés à l’ensemble des acteurs du pays.  
 
Rédigée en 2014 PAR et POUR les personnes vivant avec un handicap, suite à plusieurs réunions 
impliquant des personnes concernées, des soignants et des représentants de l’administration, sous l’égide 
de l’association Handidactique, elle s’impose comme le véritable guide éthique de l’accès aux soins des 
personnes vivant avec un handicap.  
 
Signée par le Président de la République, la Charte Romain Jacob trouve sa légitimité grâce à plus de 3000 
signataires appartenant à toutes les organisations du soin et de l’accompagnement des personnes vivant 
avec un handicap.  
 
Cette charte s’inscrit dans les orientations des politiques publiques en faveur de l’insertion sociale et 
de la pleine citoyenneté des personnes vivant avec un handicap. À ce titre, elle a été intégrée, en 2021, par 
la HAS aux critères de la certification des établissements de santé.  
 
Elle peut être consultée dans son intégralité sur le site internet d’Handidactique, à l’adresse suivante : 
https://www.handidactique.org/wp-content/uploads/2016/05/crj-nationale-gouv-signee-1905.pdf 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

La Charte Romain Jacob et ses 12 principes 

 

 

www.handidactique.orgCharte Romain Jacob
Unis pour l’accès à la santé des personnes

en situation de handicap

Une charte est un document qui explique ce que l’on va faire et comment on va le faire.
Romain Jacob est le fils de Pascal Jacob. Pascal Jacob a écrit un livre qui parle de la santé des personnes en situation de handicap.
Cette charte Romain Jacob aide les personnes en situation de handicap en France, à être en bonne santé.
Le groupe MNH est la Mutuelle Nationale des Hospitaliers.
Elle a rassemblé plusieurs personnes pour réfléchir à la charte Romain Jacob.
Toutes ces personnes soignent et accompagnent les personnes en situation de handicap.
L’Académie Nationale de Médecine fait respecter les règles pour être tous bien soignés.
L’Académie Nationale de Médecine soutient la charte. 

Version audio

FACILE À LIRE ET
À COMPRENDRE

La Charte Romain Jacob pour l’accès aux soins des personnes en situation de handicap en France, a fait l’objet d’une réflexion organisée et fédérée
par le groupe MNH (Mutuelle Nationale des Hospitaliers), regroupant l’ensemble des acteurs nationaux du soin et de l’accompagnement.  
Sous le haut parrainage de l’Académie Nationale de Médecine. 
Conformément aux rapports sur l’accès aux soins et à la santé remis par Monsieur Pascal Jacob à Madame Marisol Touraine, Ministre des Affaires Sociales et de la Santé, et Madame Marie-Arlette Carlotti, alors Ministre 
déléguée aux Personnes handicapées et à la Lutte contre l’exclusion, le 6 juin 2013 à l’hôpital Raymond Poincaré (Garches), et conformément au comité interministériel du handicap (CIH) et aux priorités fixées par les 
Agences Régionales de Santé (ARS), les représentants des personnes en situation de handicap ainsi que les acteurs des secteurs du soin (hospitaliers, médico-sociaux, ambulatoires) présentent la Charte Romain Jacob.
Celle-ci s’inscrit dans les orientations des politiques publiques, portées par de nombreuses lois en faveur de l’insertion sociale et de la pleine citoyenneté des personnes en situation de handicap.
Les signataires s’engagent à promouvoir la fédération des acteurs dans chacune des régions pour répondre aux besoins spécifiques de l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation de handicap dans chaque 
région.
Les signataires soulignent l’urgence d’apporter une réponse aux attentes de l’ensemble des acteurs du soin et de l’accompagnement, très démunis face au manque de sensibilisation, de formation et de moyens dédiés 
aux personnes en situation de handicap. 
Les signataires s’engagent à promouvoir toute action visant à atteindre cet objectif.
Les signataires, conscients des conditions requises pour assurer une prise en charge de qualité, s’engagent à diffuser les initiatives réussies ayant permis d’améliorer l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation 
de handicap en milieu hospitalier, en institution comme en milieu ordinaire.
Les signataires s’engagent à promouvoir l’accès des personnes en situation de handicap aux soins courants et spécifiques en milieu ordinaire, quelle que soit la spécialité médicale ou paramédicale.
Cette Charte a pour but de fédérer l’ensemble des acteurs régionaux et nationaux autour de l’amélioration de l’accès aux soins et à la santé des personnes en situation de handicap.PR
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VALORISER L’IMAGE QUE LA PERSONNE EN SITUATION DE
HANDICAP PERÇOIT D’ELLE-MÊME  

La personne doit être actrice de sa santé et de sa qualité de vie. C’est un 
élément constitutif de son autonomie. Comme tout un chacun, l’éducation 
qui lui est apportée doit concerner tous les domaines de la vie : l’hygiène, 
l’alimentation, l’activité physique, la sexualité, les conduites addictives 
(tabac, alcool…). Il est essentiel de lui apprendre comment fonctionne son 
corps et comment le respecter, l’informer des changements corporels qui 
vont intervenir tout au long de sa vie (puberté, sexualité, contraception, 
avancée en âge…). La place des aidants et des professionnels est 
prépondérante dans cette éducation.

VALORISER L’ACCOMPAGNEMENT
Les signataires reconnaissent le rôle, l’expertise et les compétences 

essentiels des personnes qui accompagnent les personnes en situation de 
handicap (aidants, familles, proches, professionnels…) dans leur parcours 
de soins. 
Ils veillent à les associer, dans le respect des droits des patients, à la prise 
en charge médicale et soignante des personnes en situation de handicap. 
Les signataires reconnaissent le rôle des associations représentant les 
personnes en situation de handicap pour l’amélioration continue des 
parcours de santé. 
Ils s’engagent à faciliter leur expression et leur participation. 
La personne en situation de handicap bénéficie d’un droit à être 
accompagnée par la personne de son choix tout au long de son parcours 
de soins. 
Conformément à la loi, les accompagnants doivent être acceptés et 
reconnus dans leur mission par la totalité des acteurs de soins, en accord 
avec la personne en situation de handicap. 
Durant cet accompagnement, les signataires soulignent l’importance de 
prendre en compte le besoin de répit des aidants de proximité.

EXPRIMER LES BESOINS
Les signataires soutiennent le recueil des besoins des personnes en 

situation de handicap au moyen d’outils partagés et leur transmission aux 
autorités publiques compétentes. Ce recueil privilégie l’expression directe 
des personnes en situation de handicap et peut être complété par d’autres 
sources telles que des enquêtes et des études régionales.

INTÉGRER LA SANTÉ AU PARCOURS DE VIE DES PERSONNES EN
SITUATION DE HANDICAP

Les signataires, et notamment ceux représentatifs des établissements 
de santé et services sociaux et médico-sociaux, s’assurent, dans leur 
accompagnement quotidien, individuel et collectif, de la prise en compte de 
la santé comme un élément constitutif de l’autonomie et de la citoyenneté 
des personnes en situation de handicap. 
Ils participent à l’accès à l’hygiène, à la prévention et aux dépistages, aux 
actions de promotion et d’éducation à la santé, et à l’accompagnement 
vers les soins. 
Ils forment leurs personnels, soignants ou non-soignants, à la prise en compte 
de la santé comme dimension incontournable de l’accompagnement des 
personnes en situation de handicap.

Les signataires facilitent, quand elle est nécessaire, l’hospitalisation des 
personnes en situation de handicap notamment par la mobilisation de 
moyens spécifiques comme l’aménagement des chambres, l’adaptation 
des moyens de communication, l’organisation des rendez-vous, des 
consultations et examens, et la limitation des déplacements et des temps 
d’attente. L’accueil, la coordination et le suivi du parcours de la personne 
en situation de handicap, durant son hospitalisation, doivent faire l’objet 
de protocoles spécifiques aux handicaps et aux capacités des personnes 
à exprimer leurs besoins.
Dans le cadre d’une hospitalisation, l’offre de soins doit intégrer la 
communication avec les accompagnants professionnels, les aidants, les 
professionnels de santé impliqués dans la prise en charge et le médecin 
traitant, dans le respect des droits des patients. 
Afin d’éviter les ruptures dans le parcours de soins des personnes en 
situation de handicap, les signataires s’engagent à développer et diffuser 
l’ensemble des moyens et outils de liaison pour une meilleure coordination 
des soins. 

AMÉLIORER LA RÉPONSE AUX URGENCES MÉDICALES
Dans un souci d’adéquation entre les besoins de la personne en 

situation de handicap, le bon recours aux services des urgences, et afin 
d’éviter les ruptures d’accompagnement, les signataires s’engagent à 
promouvoir une formation des équipes des services mobiles d’urgence 
et de réanimation (SMUR) adaptée à la prise en charge des personnes en 
situation de handicap. 
Les signataires s’engagent à adapter l’accueil, les soins et la prise en charge 
somatique et psychiatrique des personnes en situation de handicap 
en urgence, en favorisant l’accès direct aux unités de soins concernées 
(document de liaison), et en définissant des critères de priorité de prise en 
charge dans les services d’urgence. 
Les établissements de santé associent, dans le respect des droits des 
patients, les accompagnants des personnes en situation de handicap afin 
de favoriser la communication et l’adaptation des soins. 

FACILITER LE RECOURS AUX TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION
ET DE LA COMMUNICATION

Les signataires s’engagent à faciliter le recours aux nouvelles technologies 
afin de développer des programmes régionaux de télémédecine pour 
l’accès aux soins des personnes en situation de handicap et à favoriser 
l’accès aux outils de communication qui leur permettent de s’exprimer.

METTRE EN OEUVRE ET ÉVALUER LA PRÉSENTE CHARTE
Les signataires s’accordent sur la nécessité de construire, au regard de 

chacun des objectifs de la présente Charte, des outils partagés et concrets, 
fondés sur la reconnaissance réciproque des compétences, des aptitudes, 
mais également des contraintes de chacun, et favorisant la fluidité des 
parcours de santé. 
Ils se réunissent annuellement, au travers d’un comité de la Charte, pour 
partager l’évaluation de leurs actions. 
Ils communiquent leurs travaux et conclusions à la Haute Autorité de 
Santé (HAS), à la Conférence Nationale de Santé (CNS), au Conseil National 
Consultatif des Personnes en situation de handicap (CNCPH) et aux 
autorités publiques compétentes. 
Ils favorisent l’adhésion à la présente Charte des acteurs de santé et des 
représentants des personnes en situation de handicap.

CONSTRUIRE UNE CULTURE PROFESSIONNELLE COMMUNE
Les signataires s’engagent à systématiser les actions communes de 

formation et de sensibilisation au handicap auprès des professionnels et 
de leurs adhérents. Ils organisent notamment, avec la contribution des 
personnes en situation de handicap et de leurs aidants, des sessions 
communes de formation, d’information et d’échanges interprofessionnels 
et inter-établissements. 

COORDONNER LE PARCOURS DE SANTÉ
La coordination du parcours de santé des personnes en situation 

de handicap doit être organisée, que la personne vive à domicile ou en 
établissement. Elle doit être utile à la personne en situation de handicap, 
aux proches aidants, aux professionnels de santé, sociaux et médico-
sociaux. 
La fonction de coordination ne pourra être assurée en l’absence d’outils 
permettant la circulation de l’information et son accessibilité. 
La mise en place d’un dossier partagé, outil au service de la coordination 
et du parcours de santé, est prioritaire pour la personne en situation de 
handicap. Il devra être obligatoirement renseigné par l’ensemble des 
acteurs concernés qui auront été autorisés à y accéder et formés à son 
utilisation.

ORGANISER L’ACCÈS AUX SOINS ET À LA PRÉVENTION
Les signataires, représentant les professionnels de santé, sociaux et 

médicosociaux, contribuent à l’accès à la santé des personnes en situation 
de handicap. Ils veillent à l’adaptation de leurs équipements, à la qualité de 
l’accompagnement, à la communication dans les soins, et à la coordination 
de leurs interventions. 
Afin de permettre aux personnes en situation de handicap d’être actrices de 
leur santé, une vigilance particulière est portée à l’adaptation des protocoles 
de prévention spécifiques aux différents handicaps, à la promotion de la 
santé, et à l’éducation thérapeutique. Les signataires veillent à mobiliser 
des supports d’information accessibles à tous. 

FACILITER ET DÉVELOPPER L’ACCÈS AUX SOINS AMBULATOIRES
Les signataires s’engagent à favoriser l’accessibilité aux soins 

ambulatoires. 
Ils soutiennent ainsi l’organisation des rendez-vous et consultations, et 
l’identification des professionnels de santé de proximité dont la pratique 
favorise l’accessibilité aux soins pour les personnes en situation de handicap. 
Ils s’accordent sur la complémentarité nécessaire sur un territoire, par 
discipline et par zone géographique, entre l’offre de soins ambulatoires et 
le recours aux plateaux techniques et aux professionnels hospitaliers. 
Ils agissent pour que des moyens soient mis en place pour informer et 
orienter les personnes en situation de handicap et leur entourage, dans le 
respect du choix du lieu de vie de ces personnes. 

PRÉVENIR ET ADAPTER L’HOSPITALISATION AVEC OU SANS
HÉBERGEMENT

Les signataires s’engagent à faire appel, si besoin, aux services de soins 
infirmiers à domicile (SSIAD) et aux services d’hospitalisation à domicile 
(HAD), afin de prévenir, ou de raccourcir, l’hospitalisation avec hébergement. 
Le recours à l’HAD, quel que soit le lieu de vie, doit favoriser la continuité 
de l’accompagnement, en utilisant notamment les capacités de prise en 
charge des soins palliatifs. 
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Évaluez vos soins avec le questionnaire                sur www.handifaction.fr

Scannez le QR Code pour accéder au questionnaire  
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2. Diffusion des bonnes pratiques et signature de la Charte Romain Jacob au sein 
des institutions nationales  

 
 

Cette année a été marquée par le 20ᵉ anniversaire de 
la loi du 11 février 2005, relative à l’égalité des 
droits et des chances, la participation et la citoyenneté 
des personnes vivant avec un handicap. 
 
À cette occasion, de nombreuses structures ont 
organisé des événements commémoratifs auxquels 
Handidactique a activement pris part, en menant 
plusieurs actions de sensibilisation à l’échelle 
territoriale. Dans ce cadre, l’association a 
notamment réalisé une vidéo de sensibilisation à 
destination des Maisons Départementales des 
Personnes Handicapées (MDPH) des Hautes-
Alpes, afin de renforcer la prise en compte des 
enjeux liés à l’accueil et à l’accompagnement des 
personnes vivant avec un handicap. 

 

  
 
 

Cette année a été a également été marquée par les signatures de la Charte Romain Jacob par des 
instances nationales, la Charte a notamment été signée par l’Association des directeurs d’hôpital (ADH), 
à l’occasion des journées nationales de l’ADH, à Paris, à l’issue de la session inaugurale animée par le 
président Monsieur Prévoteau, avec l’intervention de Madame Catherine Vautrin, ministre du Travail, de 
la Santé, des Solidarités et des Familles.  

 
 

 
 

Signature de l’Association des directeurs d’hôpital (ADH) - 20 mars 2025 

 

 
Intervention MDPH de l’Yonne - 11 février 2025 
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En 2025, Handidactique a été reçue à deux reprises par des membres du Gouvernement. L’association a 
tout d’abord rencontré le ministre de la Santé et de l’Accès aux soins, Monsieur Yannick Neuder, afin 
d’échanger. Lors de cet entretien, toutes les activités de l’association ont été présentées, avec un focus 
particulier sur les problématiques liées à la transition de l’enfant vers l’adulte, telles que constatées selon 
les chiffres du baromètre Handifaction. 

 
 

 
Rencontre avec le ministre de la Santé et de l’Accès aux soins – 24 mai 2025 

 
 

Par ailleurs, l’association Handidactique a rencontré le ministre de l’Enseignement supérieur et de la 
Recherche, Monsieur Philippe Baptiste, afin d’échanger sur les enjeux liés à la formation des 
professionnels de santé au handicap. 
Cet entretien a permis d’engager des discussions constructives et a ouvert la voie à la préparation de 
futures actions et engagements concrets, notamment autour du renforcement et de la structuration des 
dispositifs de formation dédiés au handicap.   

 

 
 

Rencontre avec le ministre de l’Enseignement – 1er septembre 2025 
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L’association Handidactique a collaboré avec l’InterSyndicale Nationale des Internes (ISNI) dans le 
cadre d’une enquête nationale consacrée aux internes en médecine vivant avec un handicap. Cette 
démarche visait à mieux identifier leurs besoins et à contribuer à l’amélioration de leurs conditions de 
formation et d’exercice. 

Les résultats de l’enquête ont fait l’objet d’un dossier de presse publié par l’ISNI. 

Dans la continuité de ce partenariat, l’ISNI a signé la Charte Romain Jacob, lors de son Assemblée 
générale, marquant ainsi son engagement comme nouveau partenaire de l’association.  

 
 

 
                                                        Signature de l’ISNI – 06 septembre 2025 

 

Dans le cadre de la formation et de la sensibilisation, Handidactique a assuré une intervention auprès des 
futurs dirigeants de la Sécurité sociale à l’EN3S (École nationale supérieure de Sécurité sociale), en 
collaboration avec le comité départemental de la Côte-d’Or et de la Saône-et-Loire, qui ont collaboré à 
l’organisation de cette action. 

 

               
            Intervention de sensibilisation à l’EN3S – 24 septembre 2025 
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Handidactique a également procédé à la signature de la Charte Romain Jacob avec M. Sylvain Nivard, 
Président de l’association Valentin Haüy  
L’association Valentin Haüy est présente dans chaque comité départemental de la Charte Romain Jacob. 
Dans la continuité de ce partenariat structurant, la signature d’une convention de partenariat est 
envisagée au cours de l’année 2026, afin de formaliser et renforcer les actions communes. 

 

 
Signature de l'AVH - 25 novembre 2025  

 
 

Réunions de travail nationales et signatures de Charte 
Romain Jacob Date Lieu 

Réunion avec la conseillère du Cabinet du Président du Sénat 20/01/2025 Paris 
Audition sur l’accessibilité et les droits des personnes vivant avec un 
handicap à l’Assemblée nationale 22/01/2025 Paris 

Conseil d’administration de la Fédération de la FIRAH 27/01/2025 Paris 
Cérémonie de vœux – FHF 29/01/2025 Paris 
Réunion avec l’Hôpital Raymond-Poincaré – AP-HP 17/02/2025 Garches 
Réunion avec l’Intersyndicale nationale des internes (ISNI) 05/03/2025 Paris 
Réunion avec l’équipe Handifaction 11/03/2025 Paris 
Réunion avec le directeur de la CNAM 11/03/2025 Paris 
Rencontre avec la Directrice générale de l’offre de soins (DGOS) 17/03/2025 Paris 
Signature de Charte par l’ADH  20/03/2025 Paris 
Réunion avec le président de la Fédération des CPTS 24/03/2025 Nantes 
Participation à la 8ᵉ rencontre Handicap, Recherche et Citoyenneté, FIRAH 26/03/2025 Paris 
Réunion avec le directeur de la CNSA 20/05/2025 Paris 
Réunion avec Coactis Santé 27/05/2025 Paris 
Réunion du Conseil national de la Charte Romain Jacob 04/06/2025 Paris 
Rencontre avec la pilote Mission Handicap nationale du Régime général 
UCANSS 16/06/2025 Paris 

Réunion préparatoire pour intervention à l’EN3S 17/07/2025 St-Etienne 
Réunion avec le ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 01/09/2025 Paris 
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Réunions de travail nationales et signatures de Charte 
Romain Jacob Date Lieu 

Réunion avec la présidente de la Conférence des doyens de médecine 01/09/2025 Montpellier 
Intervention à l’AG de l’ISNI et signature de la Charte Romain Jacob 06/09/2025 Paris 
Rencontre avec l’association Valentin Haüy 25/09/2025 Paris 
Conseil d’administration de l’association « VETA » 13/10/2025 Paris 
Assemblée générale de l’association « VETA » 27/10/2025 Paris 
Colloque des 10 ans de l’association « VETA » 06/11/2025 Paris 
Rencontre avec le Directeur de l’Action sanitaire et sociale de la CRAMIF 13/11/2025 Paris 
3ᵉ comité d’experts – Mission prévention et accès aux soins (handicap) 15/12/2025 Paris 
Réunion avec le directeur du cabinet de la ministre chargée de l’Autonomie 
et du Handicap 

13/02/2025  
24/04/2025 Paris 

COPIL de l’équipe Handidactique Bimensuelle Paris 
Assemblée plénière – CNCPH 9 fois/an Paris 
Réunions et commissions – FHF 6 fois/an Paris 
Conseil d’administration Handidactique 3 fois/an Paris 
Réunions avec le ministère de la Santé 5 fois/an Paris 
Réunions des délégués départementaux – Charte Romain Jacob 6 sessions Visio 
Conseil d’administration de la Fédération hospitalière de France (FHF) 7 fois/an Paris 

 
 

3. Diffusion et signature de la Charte Romain Jacob dans les régions françaises 
 
En 2025, la Charte Romain Jacob a été signée et adoptée par 373 établissements, dans toutes les 
régions de France, parmi lesquels figurent : 
 

⁃ des établissements de soins, d’accueil et d’accompagnement, 
⁃ des structures médico-sociales, 
⁃ des collectivités territoriales, 
⁃ des Caisses Primaires d’Assurance Maladie (CPAM), 
⁃ des Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS), 
⁃ des Maisons Départementales pour les Personnes Handicapées (MDPH), 
⁃ des Caisses d'Allocations familiales (CAF), 
⁃ des Agences régionales de Santé (ARS), 
⁃ des associations, 
⁃ ainsi que divers organismes publics. 

 

    

Signature de Charte Romain Jacob - Rodez 24 juin 2025 
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ACTIONS DE FORMATION ET DE SENSIBILISATION POUR 
PROMOUVOIR L’ACCÈS À LA SANTÉ DES PERSONNES VIVANT 
AVEC UN HANDICAP 
 

Etant donné que la Charte Romain Jacob est devenue un élément légal de la certification de la Haute autorité 
de santé (HAS), nous sensibilisons et nous formons des équipes de soignants afin d’améliorer l’accueil des 
personnes vivant avec un handicap dans les lieux de soins.  
 
Nous préparons, avec eux, le déploiement des signatures de la charte dans un maximum de lieux de soins 
et nous les aidons à initier des actions pour chacun des axes de travail de la charte.  
 
Les membres de l’association Handidactique ont rencontré des étudiants en médecine et des élèves 
infirmiers dans des Instituts de Formation en Soins Infirmiers (IFSI), ainsi que dans des écoles 
paramédicales, afin de les sensibiliser aux enjeux de l’accueil et de l’accompagnement des personnes en 
vivant avec un handicap. Les activités de sensibilisation ont également eu lieu lors de rencontres avec des 
équipes soignantes et des référents handicap dans des hôpitaux. 

En plus des étudiants, Handidactique a accompagné les référents handicap des établissements de santé en 
Bourgogne-Franche-Comté et de Provence-Alpes-Côte-d’Azur à travers des journées de sensibilisation 
favorisant échanges, rencontres et partage d’idées. Nous prévoyons de déployer des initiatives similaires 
dans d’autres régions en 2026 pour renforcer l’accès à la santé des personnes vivant avec un handicap.   

 

 

Actions de formation et de sensibilisation en 2025 
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ACCOMPAGNEMENT AU DÉPLOIEMENT DU PROGRÈS  
 

1. Évaluation de la Charte Romain Jacob avec Handifaction  
 

Handifaction est un baromètre national qui mesure en temps réel l’accès à la santé des personnes 
vivant avec un handicap. Il est élaboré à l’aide d’un questionnaire anonyme, complété par les personnes 
concernées et/ou leurs aidants, qui permet d’évaluer leur niveau d’accès aux soins et d’identifier les 
améliorations possibles.  
 
Les résultats trimestriels du baromètre d’évaluation de la Charte Romain Jacob par département, 
aident les professionnels du soin à mieux connaître et comprendre les besoins des personnes vivant avec un 
handicap et à guider les actions à mettre en œuvre.  
 

2. Accompagnement des progrès dans l’accès à la santé au sein des départements 
 
L’association Handidactique accompagne le déploiement des progrès dans l’accès à la santé des 
personnes vivant avec un handicap lors de rencontres dans les départements français.  
 
La richesse de la Charte Romain Jacob est de réunir de façon horizontale, c’est-à-dire hors hiérarchie, 
les acteurs d’un territoire pour progresser ensemble l’accès à la santé. L’association Handidactique est 
désormais riche d’un partenariat important et structurant avec l’Assurance Maladie, mais sa force est de 
réunir bien au-delà de ce portage institutionnel. L’association dispose à ce titre d’une capacité de 
benchmarking inégalée entre les départements sur cette thématique 
 
A ce titre, Handidactique diffuse les savoir-faire et les initiatives innovantes rencontrées sur le territoire 
comme HandiBLOC, l’Equipe Mobile d’Accompagnement, Mobilisoin, HandiAcces, patient 
remarquable… 

 
 

 
 

Dispositif Handibloc au Centre Hospitalier Universitaire de Brest 
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DÉPLOIEMENT DES COMITÉS DÉPARTEMENTAUX DE LA 
CHARTE ROMAIN JACOB (CDCRJ) 

 
1. Présentation des comités départementaux de la Charte Romain Jacob 

 
Les comités départementaux de la Charte Romain Jacob sont constitués de professionnels de la santé, de 
personnes vivant avec un handicap, de collectivités territoriales, de différentes institutions concernées, de 
représentants des personnes vivant avec un handicap et de partenaires issus des domaines médical et 
médico-social. Leur rôle est défini dans une note validée par le ministère de la Santé le 7 juillet 2022. 
 
La mission prioritaire des comités est de promouvoir les valeurs, les principes et les modes d’action inscrits 
dans la Charte Romain Jacob. À partir des résultats du baromètre Handifaction, ils analysent les points forts 
et les points faibles en matière de prévention, d’accès aux soins et d’accompagnement des personnes vivant 
avec un handicap dans leur département, et engagent des démarches d’amélioration. 
 
Les missions principales des comités départementaux sont : 

 
⁃ Déployer et faire connaître la Charte Romain Jacob dans les territoires conformément à la certification 

des lieux de soin incluant la Charte Romain Jacob. 
 

⁃ Déployer les progrès dans tous les lieux de soins et d’accompagnement. 
 

⁃ Faciliter la réponse aux questionnaires Handifaction. 
 

⁃ Diffuser les résultats aux acteurs de santé. 
 

⁃ Initier des actions de sensibilisation et de formation, initiale et continue, auprès des professionnels de 
santé et de l’accompagnement. 

 
Les comités ont pour objectif de faciliter la mise en œuvre de l’accès à la santé des personnes vivant avec 
un handicap, en mobilisant tous les talents et acteurs du secteur de la santé et de l’accompagnement, en lien 
direct avec les personnes concernées. Ils font la promotion localement des bonnes pratiques et des actions 
concrètes d’amélioration de l’accès à la santé des personnes vivant avec un handicap via des sous-groupes 
thématiques. 
 
La coordination des comités départementaux est assurée par Madame la directrice de la Charte Romain 
Jacob Vesna Virijevic, en collaboration avec les Agences Régionales de Santé (ARS), les délégués 
départementaux et tous les acteurs de santé des départements. 
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2. Liste des délégués départementaux  
 

Le tableau ci-dessous présente les délégué(e)s départementaux de la Charte Romain Jacob. Les colonnes 
précisent la région, le département, le nom et prénom du délégué(e), ainsi que sa fonction et sa structure. 
 
Les cases en orange indiquent les comités en cours de déploiement, tandis que les cases en vert 
représentent les comités déjà lancés et opérationnels. 

 
 

Région Département Nom et prénom du 
délégué(e) Fonction et structure 

 
 

38 - Isère Alix Bros Directrice Accès aux Droits et à la 
Prévention à la CPAM de l’Isère 

42 - Loire Karine Marchand Référente Handicap Patient au centre 
hospitalier de Roanne  

63 - Puy-de-Dôme Christiane Forestier Doyenne de Pharmacie 

69 - Rhône 
Julia Boivin Personne vivant avec un handicap 
Cyrille Broilliard Directeur de l’UGECAM Rhône-Alpes 

 21 - Côte-d'Or Christophe Alligier Directeur de l’UGECAM BFC 
25 - Doubs Corine Roncari   Directrice de la Qualité Fondation Pluriel 

39 - Jura Jacques Seguin Président de la Mutualité Française du 
Jura 

58 - Nièvre Jérome Moreau Directeur de fam savs samsah - APF 
France handicap 

70 - Haute-Saône Géraldine Henry Directrice Générale Adjointe du Groupe 
Associatif Handy'Up 

71 - Saône et Loire Christophe Alligier Directeur UGECAM BFC 
89 - Yonne Gilles Brossard Directeur de CPAM de l'Yonne 
90 - Territoire de 
Belfort Roland Dysli Directeur de la Fondation Arc-en-Ciel et 

président de AIRe 
 22 – Côtes d’Armor Isabelle Arhant Directrice régionale projets, 

développement, innovation à Vyv3 

29 - Finistère Michel Mogan Directeur Général Délégué aux Parcours 
à la Fondation Ildys 

35 - Ille et Vilaine Maël Moisan Directeur régional Bretagne - APF France 
handicap 

56 - Morbihan Olivier Bonaventur Directeur général HAD Pays de Lorient -
Association de l’Aven à Étel 

 
 
 
 

45 - Loiret Gilles Brossard Directeur de la CPAM de Loiret 

 08 - Ardennes Patrice Duczynski Conseil Territorial de Santé des Ardennes 

51 – Marne Badia Allard Adjointe au Maire déléguée au handicap 
à la ville de Reims 

57 - Moselle En cours de nomination / 
67 - Bas-Rhin Stéphane Carnein Médecin au Centre Départemental de 

Repos et de Soins de Colmar 68 - Haut-Rhin Stéphane Carnein 
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Région Département 
Nom et prénom du 

délégué(e) Fonction et structure 

 
 

             02 - Aisne  En cours de nomination / 

59 - Nord 
Sévrine Laboue Directrice du CH Loos Haubourdin 
François Bernard Directeur Général de Gapas 

62 - Pas-de-Calais En cours de nomination / 

80 - Somme 
 

Philippe Theo Président APAJH 80 

Nicolas Pipart Directeur général chez Soins Service 
(HAD) 

 
 

75 - Paris Isabelle Persec Déléguée régionale FHF 

92 - Hauts-de-Seine Ghislain Promonet Directeur général de la Fondation Santé 
Service 

93 – Seine-Saint-
Denis 

Hélène Neffaty Directrice Générale de l’association La 
voix du devenir 

Anne-Laure Feral Professeur de médecine à l’AP-HP 
Urgences - SAMU – SMUR 

94 - Val-de-Marne En cours de nomination / 

91 - Essonne 

Bénédicte Dragne-
Ebrart 

Directrice Générale adjointe, Centre 
Hospitalier Sud Francilien 

Marie-Claire 
Chambaret 

Maire de Cerny, Conseillère 
départementale 

Jean François Gey Directeur Général de l’AD PEP 91 

95 – Val-d’Oise 
Edwige Rivoire Directrice Générale de la CPAM du Val 

d’Oise 

Laureen Jallamion Directrice Délégation Départementale du 
Val d’Oise ARS 

77 - Seine-et-Marne 

Sébastien Pautasso Directeur Général de la Fondation Ellen 
POIDATZ 

Aurore Gatoux Chargée de mission CTS77 

Clair Siret 

Médecin Généraliste - Présidente de la 
Commission Handicap du CNOM - 
Présidente du Conseil Départemental de 
l'Ordre des Médecins (CDOM77) 

 
 
 
 
 

27 - Eure En cours de nomination / 

14 - Calvados 
Paméla Le Magnen Directrice du RSVA 
Nicole Cabrol Directrice de la CPAM de Calvados 

61 - Orne 

Mathieu Frelaut Directeur de la CPAM de l’Orne 
Romain Dubois Coordinateur de CPTS de l’Orne 
Lucas Cicu Directeur du DITEP La Rosace - 

UGECAM Normandie 
76 - Seine-Maritime En cours de nomination / 
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Région Département Nom et prénom du 
délégué(e) 

Fonction et structure 

 
 
 

988 - Nouvelle-
Calédonie Nicolas Molko Neurologue au centre hospitalier 

territorial de Nouvelle-Calédonie 

 
 

16 - Charente 
 

 

Carole Lagarde 
Coordinatrice des référents handicap au 
CH d'Angoulême 

Rodophe Guerin Directeur des Soins du CH La 
Rochefoucauld 

24 - Dordogne 
Jean-Pierre Macia Sous-Directeur - Secrétariat Général de la 

CPAM Dordogne 

Maryline Lambert Directrice de l’UGECAM Aquitaine 

 

 
40 - Landes 
 
 

Bezacier Eve-Marie Directrice Adjointe de la CAF des Landes 

Eric Jalran 
Directeur de la Délégation 
Départementale des Landes à l’ARS 
Nouvelle-Aquitaine 

Stéphanie Pourquier Directrice de la Maison Landaise des 
Personnes Handicapées 

 
 
 
 

11 – Aude Jean Marie Gorieu Directeur général de l’association Afdaim 
Adapei 11 

12 - Aveyron 
 

Djéa Saravane Professeur 

Vincent Prévoteau Directeur des Centres Hospitaliers du 
Nord Aveyron 

Mickaël Cerles Maire délégué de Noailhac 

30 – Gard 

Cécile Chalet-Aimard Directrice Déléguée du CHU de Nîmes 
Christian Rougier Président de l’Unapei 30 
Olivier Donate Directeur Général de l’Unapei 30 
Gael Brux Directeur du SMR L’Egregore 

31 - Haute Garonne En cours de nomination / 

34 - Hérault Noémie Bonnet 
Aldigier  Directrice santé de la CPAM de l'Hérault 

48 - Lozère Patricia Bremond Maire de Marvejols et Présidente du 
Conseil Territorial de Lozère 

65 - Hautes Pyrénées Evelyne Lucotte 
Rougier Présidente de l’Unapei Occitanie 

81 – Tarn Jean Pierre Fabriès Médecin Gynécologue obstétricien au CH 
Castre Mazamet   

82 - Tarn-et-
Garonne Pierre Gauthier 

Ex-chef de service à l'administration 
centrale du ministère des affaires sociales 
et de la santé 

 
 
 
 

72 – Sarthe Fabienne Bonomelli Directrice Adjointe de la CPAM de la 
Sarthe 
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Région Département 
Nom et prénom du 
délégué(e) Fonction et structure 

 
 
 
 
 

05 - Hautes-Alpes Jean Luc Dalmas Directeur Général de la Fondation Edith 
Seltzer 

06 - Alpes-Maritimes 

Jean-Pierre Flambart Médecin spécialiste au IEM ROSSETTI 

Dominique de Ricaud Pédiatre au IEM ROSSETTI 

Christian Pradier PU-PH, Chef du Département de Santé 
Publique du CHU de Nice  

13 - Bouches-du-
Rhône Fabrice Julien Directeur d’une clinique privée 

83 – Var Manuel Durealt Directeur général de l’association Phar 83 

84 - Vaucluse 
Pierre Pinzelli Secrétaire général à l’APHM 

Caroline Tourette Cadre supérieur de santé au centre 
hospitalier d’Avignon 

 
 
 
 

 
971 - Guadeloupe 
 

Danila Pachan Directrice des services APF-FH 
Pôle Guadeloupe Autonomie 

974 - Réunion 

Christian Bonneau Ex-Directeur de la Fondation Père Favron 
- Retraité 

Jerry Gauvin 
Directeur du Développement et de la 
Coordination des Projets de l'association 
Frédéric Levavasseur 

 
3. Création et animation des comités départementaux  

 
En 2025, Handidactique a créé huit nouveaux comités départementaux, portant le total à 48 comités sur 
l’ensemble du territoire. Ces comités ont été lancés dans les départements suivants : 

• Essonne (91) – 13 janvier 2025 
• Paris (75) – 31 mars 2025 
• Seine-Saint-Denis (93) – 1er avril 2025  
• Côtes-d’Armor (22) – 6 mai 2025 
• Ille-et-Vilaine (35) – 7 mai 2025 
• Val-d’Oise (95) – 18 septembre 2025 
• Hauts-de-Seine (92) – 13 octobre 2025 
• Nord (59) – 4 décembre 2025 

Les comités départementaux sont constitués de professionnels de santé, de représentants des personnes 
vivant avec un handicap, de collectivités territoriales et de différents partenaires des domaines 
médical et médico-social. Leur mission est de promouvoir les valeurs et principes de la Charte Romain 
Jacob, et de déployer des actions concrètes pour améliorer l’accès à la santé des personnes vivant avec un 
handicap. 
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Pour ce faire, les comités organisent des réunions régulières, favorisant le partage d’expériences entre 
acteurs engagés, la valorisation des travaux réalisés et le renforcement de la dynamique territoriale.  
Chaque rencontre commence par des échanges avec les personnes vivant avec un handicap, permettant 
d’identifier les besoins spécifiques de chaque territoire et de co-construire des solutions adaptées. 
À partir de chaque article de la Charte Romain Jacob, les participants des comités analysent ce qui est déjà 
en place et définissent, avec l’ensemble des équipes, des actions concrètes pour améliorer l’accès à la 
santé. Cette démarche est particulièrement créative et donne lieu à des expérimentations très ancrées dans 
le concret des parcours de santé. 
 
Les comités jouent également un rôle central dans l’accompagnement des lieux de soins, afin de les aider 
à se conformer à la Charte Romain Jacob et aux exigences de la Certification des établissements de santé 
de la Haute Autorité de Santé (HAS). Ils agissent comme fédérateurs des acteurs locaux, en collaboration 
avec les préfectures, directions territoriales, Agences Régionales de Santé (ARS) et CPAM, qui désignent 
des correspondants pour faciliter une coordination efficace 

 
 

4. Carte des comités départementaux  
 

 
Comités démarrés 

    
         Comités en cours de démarrage 
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Mise en place de pages web pour les comités départementaux  

 
Afin de rendre visible et de valoriser l’activité des comités départementaux, l’association Handidactique a 
mis en œuvre un projet de refonte de son site internet. Celui-ci a été enrichi par la création de pages dédiées 
à chaque comité départemental, leur permettant de partager leurs actualités, leurs documents, ainsi que leurs 
informations de contact. Cette évolution vise à faciliter les échanges, renforcer la communication entre les 
comités et mettre en lumière les actions menées localement. 

 
Chaque page est structurée autour de sept rubriques : 

Þ Actualités 

Þ Signataires de la Charte Romain Jacob 

Þ Statistiques locales 

Þ Progrès et actions 

Þ Formations 

Þ Informations du comité 

Þ Agenda 
 

 
Une documentation technique a été conçue pour accompagner les délégués dans la gestion et l’actualisation 
des pages ainsi qu’un support technique par téléphone assurée par Madame Ouarda KECHIDI, chargée de 
mission informatique.  

À ce jour, 36 pages de comités départementaux ont été publiées, dont la moitié a finalisé la mise en ligne 
complète de leur page. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 Extraits de pages web des comités 

 
 

  

 
Aperçu d’une page web d’un comité 
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ACTIVITÉS DE PLAIDOYER 

 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 

 
  

 
                    

 
 

 

 
 
 
 
 
 

 
Handidactique dans les médias – 2025 

 
 
 

 

 
  16/01/2025 
  Corbeil-Essonnes 
  Consulter 

  13/02/20 
  Colomiers 
  Lire l’article 

  05/07/2025 
  Rodez 
  Lire l’article 

  06/07/2025 
  Les Abymes  
  Lire l’article 

 

  02/07/2025 
  Baie-Mahault 
  Voir la vidéo 

  05/10/2025 
  Grenoble 
  Lire l’article 
  

  13/10/2025 
  Paris 
  Lire l’article 
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Handidactique est en fort 
développement avec la 
structuration d’une offre de 
formation, le déploiement des 
comités départementaux et les 
signatures de la Charte Romain 
Jacob. 
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PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION EN 2026 
 

1. Déploiement des comités départementaux : un levier efficace 

Construire avec les collectivités territoriales des régions et des départements la dynamique qui permettra 
aux comités départementaux de réunir l’ensemble des acteurs pouvant agir pour l’accès à la santé des 
personnes vivant avec un handicap.  

→ Notre objectif est d’atteindre 10 comités départementaux en 2026. 
 

2. Diffuser les principes de la Charte  

Déploiement des comités départementaux : un levier efficace 

Déployer les principes de la Charte Romain Jacob dans tous les lieux de soins avec ou sans hospitalisation.  

→ Nous avons un objectif de 300 signatures en 2026. 
 

3. Évaluer la Charte Romain Jacob et ses progrès 

Écouter les personnes concernées et concevoir avec elles des outils de progrès pour leur donner accès à la 
santé. 

→ Près de 200 000 personnes ont répondu au questionnaire Handifaction en 2025, permettant à 
Handidactique d’atteindre et de dépasser largement son objectif fixé en début d’année. 

En 2026, nous visons un objectif de 300 000 répondants.  

Ces résultats nous aideront à affiner nos analyses et à identifier les actions nécessaires pour améliorer 
l’accès à la santé. 

 

4. Sensibiliser, former, accompagner les acteurs du soin 

Sensibiliser et accompagner l’ensemble des acteurs du soin et de l’accompagnement pour construire une 
éthique du soin permettant un meilleur accès à la santé.  

→ Notre objectif est d'intervenir dans les universités, les IFSI et toutes les écoles de soignants et de 
l’accompagnement. Nous proposons aussi de former les référents handicap dans les établissements 
hospitaliers.  

 

5. Accompagner les institutions 

Renforcer nos partenariats avec les institutions nationales. Être une instance de réflexion et force de 
proposition pour la mise en place de solutions favorisant l'accompagnement des personnes vivant avec 
un handicap.  
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Toutes les interventions de 
l’association Handidactique 
au cours de l’année 2025 
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Résultats du baromètre 
Handifaction par région. 
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ACTIONS EN RÉGION AUVERGNE- RHÔNE- ALPES 
1. Activités des comités départementaux de la Charte Romain Jacob 

En 2025, la région Auvergne-Rhône-Alpes compte deux comités départementaux : le comité de l’Isère, 
pleinement actif, et le comité du Rhône, dont les réunions de travail sont programmées prochainement. 
Le comité de l’Isère a poursuivi le déploiement de la Charte à travers la coordination des initiatives locales, 
la promotion de sa signature et le développement d’actions concrètes au sein de groupes de travail 
thématiques portant sur l’accessibilité des soins et des droits, la coordination des parcours et la formation 
des professionnels. 

Parmi les progrès majeurs, le dispositif Handigynéco a été étendu en Isère pour améliorer le suivi 
gynécologique des femmes vivant avec un handicap, grâce à la formation de sages-femmes intervenant 
directement dans les établissements médico-sociaux et animant des ateliers pour les professionnels et 
résidents. Le comité a également mené des actions de sensibilisation et de formation, notamment un 
module de deux jours pour les étudiants en deuxième année de médecine, ainsi que la diffusion de 
mallettes pédagogiques, livrets d’accompagnement et supports numériques destinés aux professionnels et 
aux usagers. Ces initiatives permettent de collecter et valoriser les progrès locaux, d’encourager la 
participation au questionnaire Handifaction et de diffuser les résultats du baromètre national, tout en 
favorisant la coordination et le partage des bonnes pratiques entre acteurs du territoire.  

Fort de ces actions, le Comité départemental de l’Isère contribue activement à renforcer l’inclusion et la 
qualité de l’accompagnement, en faisant de l’accès à la santé des personnes vivant avec un handicap une 
priorité territoriale. 

Pour le département Rhône, une nouvelle organisation est en train de se construire avec le partenariat de 
l’UGECAM Rhône-Alpes en coordination avec les Hospices civiles de Lyon qui ont signé une convention 
de partenariat avec Handidactique. 

2. Interventions de Handidactique  

En 2025, l’association est intervenue dans la région pour deux actions de sensibilisation. Elle a poursuivi 
sa collaboration avec les Hospices Civils de Lyon et a également organisé diverses réunions, sur place 
ou à distance, avec ses comités et les instances locales. 

Par ailleurs, 22 établissements ont signé la Charte Romain Jacob, portant à 122 le nombre total de 
signatures au niveau régional depuis son lancement. 

Interventions dans la région Auvergne-Rhône-Alpes Date Lieu 
Réunion préparatoire pour le lancement du comité du Rhône 08/01/2025 Visioconférence 
Signature de la Charte Romain Jacob par la CPTS Plaines de Santé 14/01/2025 Étoile-sur-Rhône 
Réunion avec les directeurs territoriaux de l’ARS AURA sur les comités 
et leur animation 12/02/2025 Visioconférence 

Réunion avec la mairie de Vaulx-en-Velin et le comité du Rhône 04/03/2025 Visioconférence 
Réunion avec la directrice adjointe Éthique et Droits des patients des 
Hospices Civils de Lyon 20/05/2025 Visioconférence 

Temps d'échange avec le comité du Rhône 16/06/2025 Visioconférence 
Signature de la Charte Romain Jacob par le Centre Hospitalier Laragne 30/06/2025 Aix-en-Provence 
Réunion avec la déléguée départementale de l’Isère 23/07/2025 Visioconférence 
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3. Résultats du baromètre Handifaction dans la région 
 

Les résultats de la région et des départements comparés aux résultats nationaux. 

Les départements mentionnés "CD ✅ " sont ceux où un comité départemental de la Charte Romain Jacob 
a été déployé. 

 
 
 
 

   

Remise de l’insigne Jean Henri Ruel – Centre Hospitalier Annecy 
Genevois 10/09/2025 Annecy 

Intervention à l’École Nationale Supérieure de Sécurité Sociale 24/09/2025 Saint-Étienne 
Réunion du comité de l’Isère et signature de la Charte Romain Jacob par 
le centre hospitalier de Vienne et 7 autres établissements 29/09/2025 Grenoble 

Réunion préparatoire de la Journée Européenne pour l’Emploi des 
personnes handicapées 03/11/2025 Visioconférence 

Journée Européenne pour l’Emploi des personnes handicapées avec les 
HCL 21/11/2025 Lyon 

Signature de la Charte Romain Jacob par l’ARS et 11 autres 
établissements 01/12/2025 Roanne 

Réunion préparatoire du colloque « Loisirs et santé : comment offrir un 
accès à chaque enfant, quel que soit son handicap ? » 17/12/2025 Visioconférence 

Réunion avec un membre du comité de l’Isère et la présidente nationale 
de l’Unapei  17/12/2025 Levallois-Perret 

Sensibilisation des étudiants de médecine à l’Université de Clermont-
Ferrand 19/12/2025 Clermont-Ferrand 

CD ✅ 
 

CD ✅ 
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ACTIONS EN RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

 
1.  Activités des comités départementaux de la Charte Romain Jacob 

Côte-d’Or : En 2025, le comité départemental de la Charte Romain Jacob en Côte-d’Or a concentré ses 
actions sur l’amélioration de l’accès à la santé pour les personnes vivant avec handicap, en mobilisant 
hôpitaux, établissements médico-sociaux et acteurs associatifs. Les travaux ont porté en priorité sur le 
dépistage des cancers et le renforcement du lien ville/hôpital. Le groupe dédié au dépistage a identifié les 
freins et leviers à la participation aux programmes de dépistage organisés (sein, col de l’utérus et 
colorectal) et développé des solutions d’accompagnement pour les établissements et services médico-
sociaux. Le groupe sur le lien ville/hôpital a quant à lui travaillé à l’optimisation des outils de transmission 
d’information entre les établissements et le domicile, ainsi qu’à l’aménagement matériel et organisationnel 
favorisant l’accueil des personnes vivant avec handicap dans les structures sanitaires. Ces initiatives ont 
été soutenues par des échanges réguliers entre acteurs et par la valorisation des pratiques exemplaires via 
Handifaction, contribuant à améliorer les parcours de santé, la coordination et la formation des 
professionnels. 

Doubs : Le comité a promu Handifaction et a diffusé les outils Coactis Santé et Handiconnect, et 
développé le dispositif HandiBloc. Il a structuré un réseau de référents handicap dans les établissements 
de santé et ESMS, soutenu par l’ARS et l’UGECAM BFC, favorisant la mutualisation des outils, la 
formation des professionnels et l’amélioration concrète des parcours de santé. La prévention et le 
dépistage des cancers ont été renforcés via un annuaire des structures et des référents, et la sensibilisation 
des étudiants en santé au handicap a été consolidée par des séminaires et stages d’immersion. 

Haute-Saône : Le comité a recentré ses actions sur la coordination, la prévention, la formation et 
l’accessibilité. Il a mené des interventions de terrain, promu Handifaction et Coactis Santé, et organisé 
des tables rondes et forums sur la santé inclusive, favorisant l’échange entre professionnels, associations 
et personnes concernées, et renforçant l’engagement des partenaires. 

Jura : Le comité du Jura a engagé une phase de structuration et de relance de sa dynamique territoriale. 
Si aucune action opérationnelle n’a été déployée au cours de l’année, cette période a permis de réaffirmer 
les engagements communs en faveur de l’amélioration de l’accès à la santé et de l’accompagnement des 
personnes vivant avec handicap sur le territoire jurassien. La tenue d’un comité départemental en 
septembre 2025 a marqué une étape clé dans la remobilisation des partenaires, favorisant le partage des 
enjeux locaux et la consolidation d’une coordination renforcée entre acteurs sanitaires, médico-sociaux et 
associatifs. 

Dans cette perspective, plusieurs groupes de travail ont été programmés afin de structurer les actions à 
venir autour de priorités clairement identifiées : le renforcement des liens entre le médico-social, l’hôpital 
et la médecine de ville ; l’amélioration de l’accueil et des parcours hospitaliers ; ainsi que la sensibilisation 
des professionnels de santé aux besoins spécifiques des personnes vivant avec handicap. Cette dynamique 
préparatoire pose les bases d’actions concrètes dès 2026 et traduit la volonté collective de développer des 
initiatives coordonnées, favorisant une prise en compte plus adaptée des besoins et une amélioration 
durable des pratiques sur l’ensemble du département. 

Nièvre : Le comité de la Nièvre a traduit la Charte Romain Jacob en actions concrètes, en valorisant les 
parcours via Handifaction et en identifiant les points de fragilité du territoire. Il a mobilisé hôpitaux, GHT, 
instituts de formation, associations et pouvoirs publics pour améliorer la coordination et la continuité des 
parcours de santé dans ce département rural. Les actions portent sur la signalétique et l’information FALC, 
l’accessibilité numérique, la charte du patient hospitalisé en braille et la mise en place d’accompagnements  

 

CD ✅ 
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personnalisés. La formation des professionnels et la diffusion des bonnes pratiques renforcent l’inclusion 
et la qualité de l’accueil des personnes vivant avec handicap. 

Saône-et-Loire : En 2025, le comité de la Saône-et-Loire a poursuivi la structuration de ses groupes de 
travail afin de rendre leurs actions plus opérationnelles et de mieux suivre les réalisations. Les travaux ont 
porté sur le dépistage des cancers, la vaccination contre le papillomavirus, la prévention bucco-dentaire, 
ainsi que sur la création et la diffusion de ressources destinées aux professionnels de santé. Le groupe 
dépistage a favorisé la participation aux programmes organisés pour les personnes vivant avec handicap 
à domicile et en établissement médico-social, en développant des outils et des actions de sensibilisation 
pour les aidants et les professionnels. Le groupe vaccination a œuvré pour permettre aux enfants vivant 
avec handicap d’accéder à la vaccination HPV dans les mêmes délais que leurs pairs, par des actions 
d’information et de sensibilisation ciblées. Les actions de prévention bucco-dentaire ont amélioré la 
connaissance et l’accessibilité des soins dentaires, notamment via des tests d’accessibilité des centres et 
des campagnes de sensibilisation.  

Enfin, la création d’un kit ressources pour les professionnels et le développement d’un module de 
sensibilisation des étudiants en IFSI illustrent l’engagement du comité à diffuser les bonnes pratiques, 
renforcer les compétences des acteurs de santé et faciliter l’accès à la santé pour tous. 

Yonne : Le comité a poursuivi les travaux de ses groupes sur l’accès aux soins bucco-dentaires, l’accueil 
et soins hospitaliers, et la promotion de Handifaction. Les actions ont porté sur la diffusion d’outils, 
l’organisation de journées d’information et d’échanges, et la valorisation des initiatives locales via des 
médias et mallettes outils. Ces actions ont renforcé le réseau partenarial et l’acculturation des acteurs aux 
besoins des personnes vivant avec handicap. 

Territoire de Belfort : Le comité départemental du Territoire de Belfort poursuit son engagement pour 
améliorer l’accès à la santé et la qualité de l’accueil des personnes vivant avec handicap. Il se tient prêt à 
mobiliser les acteurs locaux, hôpitaux, associations et professionnels, afin de promouvoir Handifaction, 
valoriser les bonnes pratiques et préparer les futures actions de coordination et de sensibilisation sur le 
territoire. 

2. Interventions de Handidactique 
 

La région est aujourd’hui couverte dans l’ensemble de ses huit départements par les comités 
départementaux de la Charte Romain Jacob. Cette dynamique territoriale, soutenue par l’Agence régionale 
de santé, s’appuie également sur un comité régional de la Charte Romain Jacob, qui réunit les délégués 
des différents départements. En 2025, ce comité régional s’est réuni à plusieurs reprises afin de favoriser 
le travail collectif, le partage d’expériences et la valorisation des progrès réalisés sur le territoire. 
 
En 2025, l’association Handidactique est intervenue à 8 reprises dans la région, notamment dans le cadre 
d’événements de signature de la Charte Romain Jacob. Au total, 41 établissements ont signé la 
Charte, portant à 207 le nombre total de signataires en Bourgogne-Franche-Comté depuis son 
lancement. Par ailleurs, l’association a organisé plusieurs temps d’échanges avec ses délégués, à travers 
des réunions en présentiel ainsi que six visioconférences, contribuant à l’animation et à la coordination 
des comités. 
 
Les actions de formation et de sensibilisation ont été particulièrement intensives en 2025. Handidactique 
est intervenue auprès de la MDPH de l’Yonne à l’occasion des vingt ans de la loi sur le handicap, a 
sensibilisé les étudiants de l’UFR des Sciences de la Santé à Dijon, ainsi que les étudiants en médecine 
et en odontologie à Besançon. L’association a également participé au séminaire régional des référents 
handicap de Bourgogne-Franche-Comté, organisé à Chalon-sur-Saône. 
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Interventions dans la région Bourgogne-
Franche-Comté  Date Lieu 

Réunion du comité départemental de la Côte-d'Or et 
signature de la CRJ par les Hospices Civils de 
Beaune et 5 autres établissements 

06/02/2025 Beaune 

Intervention à la MDPH de l’Yonne sur les 20 ans de la loi sur 
le handicap 11/02/2025 Visioconférence 

Réunion avec le comité départemental de la Haute-Saône 20/02/2025 Visioconférence 
Réunion de travail sur la page web avec le comité de la Côte-
d'Or 12/03/2025 Visioconférence 

Visite du Centre Hospitalier d'Avallon et signature de la CRJ 
par le Centre Hospitalier d'Avallon 09/04/2025 Avallon 

Réunion avec le comité départemental de l'Yonne 09/04/2025 Avallon 
Signature de la CRJ par l'UGECAM BFC et 8 autres 
établissements 09/04/2025 Auxerre 

Réunion avec l'association étudiante Sounvi 10/04/2025 Visioconférence 
Sensibilisation des étudiants de l'UFR des Sciences en Santé 12/05/2025 Dijon 
Participation aux 120 ans de la Mutualité Française Saône-et-
Loire 22/05/2025 Chalon-sur-Saône 

Réunion régionale de tous les délégués départementaux de la 
région avec l'ARS 17/06/2025 Visioconférence 

Signature de la CRJ par la Mutualité Française Haute-Saône et 
8 autres établissements 17/06/2025 Vesoul 

Réunion du comité départemental du Doubs et signature de la 
CRJ par l'UGECAM et 9 autres structures 26/06/2025 Besançon 

Sensibilisation des étudiants en médecine et odontologie 22/09/2025 Besançon 
Rencontre avec l'ARS, la Fondation Arc-en-Ciel et le comité 
du Doubs 22/09/2025 Besançon 

Signature de la CRJ par l'ARS BFC et la Fondation Arc-en-
Ciel 22/09/2025 Besançon 

Intervention au séminaire des référents handicap de toute la 
région BFC 23/09/2025 Chalon-sur-Saône 

Réunion du comité départemental de la Côte-d'Or et signature 
de la CRJ par la CPTS Centre 21 et 4 autres structures 15/10/2025 Bézouotte 

Réunion régionale de tous les délégués départementaux de la 
région avec l'ARS 09/12/2025 Visioconférence 
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3. Résultats du baromètre Handifaction dans la région 
 

Les résultats de la région et des départements comparés aux résultats nationaux. 

Les départements mentionnés "CD ✅ " sont ceux où un comité départemental de la Charte Romain 
Jacob a été déployé. 
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ACTIONS EN RÉGION BRETAGNE 
 

1. Activités des comités départementaux de la Charte Romain Jacob 

Côtes-d’Armor : Le comité départemental des Côtes-d’Armor a structuré ses travaux autour de 
l’identification des freins à l’accès à la santé des personnes vivant avec handicap et de la construction 
d’une feuille de route territoriale partagée. Les actions engagées portent sur la réalisation d’un état des 
lieux des dispositifs existants, la sensibilisation et la formation des professionnels de santé, en particulier 
libéraux et du domicile, ainsi que la mobilisation des élus via les contrats locaux de santé. Les thématiques 
prioritaires identifiées incluent la mobilité et les transports, la transition enfant-adulte, l’habituation 
aux soins, la santé mentale et l’accompagnement des personnes vieillissantes. Le comité favorise 
l’interconnaissance entre acteurs sanitaires, médico-sociaux et sociaux afin de renforcer la coordination 
et l’inclusion dans les parcours de santé. 

Finistère : Le comité départemental du Finistère a poursuivi des actions structurantes en s’appuyant sur 
les données du baromètre Handifaction et le développement de dispositifs tels que Handiaccès et 
HandiBloc. Structurés autour de trois axes – amélioration du certificat médical MDPH, formation des 
étudiants et des référents handicap, et suivi du baromètre Handifaction – les travaux ont porté sur la 
prévention et le dépistage, la transition enfant-adulte, la lutte contre les refus de soins et les difficultés de 
transport, ainsi que la structuration d’un réseau de référents. La diffusion du questionnaire Handifaction 
et la valorisation de ses résultats auprès des associations d’usagers, des professionnels de santé, des 
dispositifs de coordination et des collectivités territoriales ont soutenu la dynamique de progrès. Parmi les 
initiatives conduites figurent la filière soins handicap et santé mentale, le déploiement d’HandiBloc en 
FALC, le Breizh Fabribus, un Handicréathon et une journée d’interconnaissance sur le Pays de Morlaix. 
Quatre actions de sensibilisation et de formation ont réuni 570 participants, contribuant à une meilleure 
prise en compte des besoins spécifiques. Les progrès identifiés concernent notamment l’amélioration de 
l’accès à la santé buccodentaire, en lien avec le Breiz Bucco Bus, et une sensibilisation accrue des 
professionnels. Le comité contribue enfin à la dynamique régionale par l’accompagnement de nouveaux 
comités et son engagement au sein de la gouvernance d’Handidactique. 

Ille-et-Vilaine : Le comité départemental d’Ille-et-Vilaine, en phase de préfiguration et de structuration, 
a engagé un travail collectif visant à poser les bases d’une dynamique territoriale autour de l’amélioration 
de l’accès à la santé des personnes vivant avec handicap. Les premières actions ont porté sur 
l’identification des partenaires à mobiliser, la réalisation d’un état des lieux des outils et dispositifs 
existants, et la préparation de travaux thématiques relatifs à la formation des professionnels, à 
l’innovation, à l’accessibilité et à l’accompagnement des parcours de santé. Le comité s’inscrit dans 
une logique de coordination avec les autres comités bretons et de valorisation des initiatives locales. 

Morbihan : Le comité départemental du Morbihan est en cours de reconstitution et de structuration, dans 
la perspective de relancer une dynamique territoriale en faveur de l’amélioration de l’accès à la santé et 
de la qualité de l’accueil des personnes vivant avec handicap.  
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2. Interventions de Handidactique 

Pendant l’année 2025, l’association Handidactique a organisé deux déplacements en région Bretagne, 
combinant plusieurs départements sur plusieurs jours. Ces déplacements ont inclus des signatures de la 
Charte ainsi que des réunions avec les différents comités. Dans cette région, il existe une réelle dynamique 
d’entraide et une bonne coopération entre nos comités. 

Au cours de l’année, l’association a mené deux actions de sensibilisation : l’une à l’IFSI de Brest et l’autre 
auprès du Collectif Handicap 35 (Ille-et-Vilaine), ainsi que plusieurs visioconférences. 

Cette année, 40 établissements ont signé la Charte Romain Jacob, portant le total régional à 123. 

 
 
Interventions en Bretagne Date Lieu 
Réunion avec la directrice de l’École des hautes études en santé publique 05/03/2025 Visioconférence 
Réunion avec la directrice de l’ARS Bretagne 17/03/2025 Visioconférence 
Réunion avec la Conférence régionale de la santé et de l’autonomie – 
Bretagne 19/03/2025 Visioconférence 

Réunion préparatoire au lancement du comité départemental des Côtes-
d’Armor 03/04/2025 Visioconférence 

Intervention de sensibilisation à l’IFSI de Brest 30/04/2025 Visioconférence 
Réunion – 7ᵉ comité départemental du Finistère 06/05/2025 Carhaix 
Signature de la Charte Romain Jacob par la CPTS Menez Are et « Appui 
Santé » 06/05/2025 Carhaix-Plouguer 

Lancement du comité départemental des Côtes-d’Armor 06/05/2025 Plérin 
Lancement du comité départemental d’Ille-et-Vilaine et Signature de Charte 
par le Collectif Handicap 35 et 9 autres établissements 07/05/2025 Rennes 

Réunion avec la déléguée départementale des Côtes-d’Armor 22/07/2025 Visioconférence 
Réunion avec la déléguée départementale des Côtes-d’Armor 15/09/2025 Visioconférence 
Réunion du comité départemental du Finistère et Signature de Charte par les 
associations « Clair Obscur » et « ANVOL » 06/10/2025 Brest 

Réunion du comité départemental des Côtes-d’Armor et Signature de Charte 
par le Conseil départemental des Côtes-d’Armor et 24 autres établissements 06/10/2025 Saint-Brieuc 

Signature de la Charte Romain Jacob par la MDPH d’Ille-et-Vilaine 07/10/2025 Chartres-de-
Bretagne 

Intervention auprès du « Collectif Handicaps 35 » 07/10/2025 Rennes 
Rencontre avec la déléguée départementale d’Ille-et-Vilaine 25/11/2025 Paris 
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3. Résultats du baromètre Handifaction dans la région 
 

Les résultats de la région et des départements comparés aux résultats nationaux. 

Les départements mentionnés "CD ✅ " sont ceux où un comité départemental de la Charte Romain Jacob 
a été déployé. 
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ACTIONS EN RÉGION CENTRE-VAL- DE LOIRE 

 
1. Interventions de Handidactique 

L’association Handidactique a poursuivi, au cours de l’année, le développement de ses partenariats 
institutionnels ainsi que de ses actions de sensibilisation. Dans ce cadre, elle a conduit des échanges 
constructifs avec le Centre hospitalier de Blois et avec l’ARS Centre-Val de Loire, afin de contribuer à 
la réflexion régionale sur l’accessibilité des services de santé pour tous. 

Handidactique a également participé à des événements de grande envergure destinée à promouvoir 
l’inclusion et à valoriser les initiatives innovantes dans ce domaine. Elle a ainsi été présente lors des 
Trophées de l’Inclusion, manifestations organisées conjointement par le Département du Cher, la 
Direction départementale de l’ARS du Cher et la Préfecture. Ces rencontres ont permis à l’association 
de présenter ses actions, d’échanger avec d’autres acteurs engagés et de renforcer sa visibilité au niveau 
local et régional, tout en mettant en avant son expertise et son engagement en faveur d’une société plus 
inclusive. 

Interventions en Centre-Val De Loire Date Lieu 
Réunion avec le Centre hospitalier de Blois 06/01/2025 Visioconférence 
Réunion avec l’ARS Centre-Val de Loire 13/02/2025 Visioconférence 
Réunion préparatoire avec le Conseil départemental du Cher 26/05/2025 Visioconférence 
Intervention lors des "Trophées de l'Inclusion" 20/06/2025 Bourges 

 
 

2. Résultats du baromètre Handifaction dans la région 
 

Les résultats de la région et des départements comparés aux résultats nationaux. 

Les départements mentionnés "CD ✅ " sont ceux où un comité départemental de la Charte Romain 
Jacob a été déployé. 
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ACTIONS EN RÉGION GRAND-EST 
 

1. Activités des comités départementaux de la Charte Romain Jacob 

En 2025, les comités départementaux du Grand Est, et en particulier le comité d’Alsace, ont poursuivi 
leurs actions en s’appuyant sur une dynamique partenariale territoriale associant acteurs sanitaires, médico-
sociaux, universitaires, collectivités et associations d’usagers. Les travaux menés ont principalement porté 
sur l’identification, l’accompagnement et la valorisation de projets concrets visant à améliorer l’accueil, la 
coordination et la qualité des parcours, notamment autour de thématiques telles que le handicap et le 
cancer, la prévention, l’enseignement en santé et l’adaptation des pratiques professionnelles. 

Le comité d’Alsace a contribué activement à la promotion et à l’appropriation du questionnaire 
Handifaction, favorisant une participation élargie des acteurs et des usagers sur le territoire. Les résultats 
du baromètre Handifaction ont été diffusés et valorisés auprès des professionnels, des associations et des 
dispositifs de coordination, via différents canaux et lors d’événements territoriaux, pour soutenir 
l’amélioration continue des pratiques. 

Par ailleurs, de nombreuses actions de sensibilisation et de formation ont été conduites, notamment à 
destination des étudiants en santé et des professionnels, contribuant à une meilleure prise en compte des 
besoins des personnes vivant avec un handicap. L’ensemble de ces initiatives s’inscrit dans une dynamique 
de déploiement territorial et de structuration progressive des comités, visant à renforcer durablement l’accès 
à la santé et la qualité des parcours sur l’ensemble de la région Grand Est, avec un engagement particulier 
du comité d’Alsace. 

2. Interventions de Handidactique 

L’association Handidactique s’est rendue à Mulhouse pour une signature de Charte réunissant 27 
établissements, dont l’ARS, des associations, des établissements privés à but non lucratif, des groupements 
hospitaliers publics, l’UGECAM, des CPTS et des collectivités territoriales.  

Cet engagement collectif vise à renforcer la coopération et l’accessibilité des services pour les personnes 
vivant avec handicap, à l’occasion d’une semaine de tables rondes, de débats et de portes ouvertes, 
organisée du 12 au 16 mai 2025, autour de l’accès aux soins dédiés aux personnes vivant avec un handicap, 
par le Réseau pour l’Autonomie des Personnes en situation de Handicap du Haut-Rhin (RAPH68). 

En matière de sensibilisation, l’association est intervenue lors du colloque de l'Espace Éthique des Hauts-
de-France à Reims. 

Le nombre total de signataires dans la région atteint ainsi 238 établissements. 

Interventions en région Grand-Est Date Lieu 
Intervention à la journée régionale « Handicap & accès à la santé : quels 
besoins, quelles solutions ? » (FHF) 16/05/2025 Mulhouse 

Signature de la Charte Romain Jacob par 27 établissements 16/06/2025 Mulhouse 

Intervention au colloque de l’Espace Éthique des Hauts-de-France 12/11/2022 Reims 
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3. Résultats du baromètre Handifaction dans la région 

 
Les résultats de la région et des départements comparés aux résultats nationaux. 

Les départements mentionnés "CD ✅ " sont ceux où un comité départemental de la Charte Romain 
Jacob a été déployé. 
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ACTIONS EN RÉGION HAUTS-DE-FRANCE 

1. Activités des comités départementaux de la Charte Romain Jacob 

En 2025, les comités départementaux de la Charte Romain Jacob dans les Hauts-de-France, notamment 
dans le Nord et la Somme, ont poursuivi un travail structurant visant à promouvoir un parcours de santé 
plus inclusif pour les personnes vivant avec handicap. Au-delà du déploiement de la Charte, leur action 
s’est concentrée sur l’identification, l’accompagnement et la valorisation de projets concrets améliorant 
l’accueil, l’orientation et la qualité des réponses apportées sur les territoires. 

Dans la Somme, les travaux ont porté sur la présentation de la Charte au sein de structures sanitaires et 
médico-sociales, la visite et la valorisation de dispositifs innovants tels que Simuted, ainsi que la 
participation à des événements collaboratifs comme le Handi-Créathon. Des actions de sensibilisation et 
de formation ont réuni 55 participants, contribuant à renforcer la prise en compte des besoins des 
personnes vivant avec handicap dans les pratiques professionnelles. La diffusion élargie des résultats du 
baromètre Handifaction, relayée auprès de 35 lieux et de nombreux acteurs locaux, a permis de soutenir 
une dynamique d’amélioration continue et de dialogue territorial. 

Dans le Nord, le comité départemental a engagé plusieurs chantiers structurants. La mise en œuvre de la 
démarche ASSURE (Amélioration des SoinS d’URgencE) vise à améliorer la prise en charge et 
l’orientation des personnes vivant avec handicap en situation d’urgence, en limitant les hospitalisations 
évitables et en développant la formation des professionnels et des étudiants. Un travail spécifique a 
également été mené avec la faculté de médecine de Lille et en concertation avec l’Agence Régionale de 
Santé afin de renforcer la sensibilisation des futurs professionnels et de favoriser le développement de 
dispositifs adaptés, notamment les « handiblocs ». Les initiatives locales ont inclus la valorisation de 
progrès identifiés sur le territoire, tels que des cafés des aidants, des serious games pédagogiques ou le 
déploiement d’équipements adaptés, contribuant concrètement à améliorer l’accueil et l’accès à la santé. 

Les comités ont par ailleurs fortement encouragé la participation au questionnaire Handifaction, avec une 
mobilisation significative dans le Nord (plus de 8 700 réponses), et ont assuré la diffusion et la 
valorisation des résultats du baromètre auprès d’associations d’usagers, de professionnels de santé et 
de partenaires institutionnels, via différents réseaux et supports dédiés. Ces actions de communication et 
de restitution participent à objectiver les progrès réalisés, à identifier les axes d’amélioration et à renforcer 
la coordination entre les acteurs du territoire. 

L’ensemble de ces initiatives témoigne de la volonté des comités départementaux de structurer 
durablement leurs actions, de diffuser les avancées observées et de soutenir, à l’échelle régionale, une 
dynamique collective en faveur d’un parcours de santé plus accessible, plus coordonné et plus respectueux 
des droits des personnes vivant avec handicap. 

2. Interventions de Handidactique 

L’association Handidactique a organisé cinq déplacements dans la région Hauts-de-France, ainsi que 
plusieurs réunions à distance avec des institutions partenaires. Le lancement officiel du comité du Nord 
a également été réalisé. Quatre événements de signature de la Charte Romain Jacob ont été organisés, 
réunissant sept établissements, portant le total régional à 221 signatures. 

Dans la continuité de ces actions de sensibilisation, l’association a mené une action de sensibilisation à la 
MDPH de la Somme. 

 



Handidactique  45  
 

 

Interventions en région Hauts-De-France  Date Lieu 
Réunion préparatoire du colloque santé à la MDPH de la Somme 03/02/2025 Visioconférence 
Intervention à la MDPH de la Somme sur la loi du handicap de 2005 07/02/2025 Amiens 
Réunion avec l'ARS Hauts-de-France 10/04/2025 Visioconférence 
Signature CRJ par le centre hospitalier d'Aire-sur-la-Lys et le centre 
hospitalier de la région de Saint-Omer 23/04/2025 Aire-sur-la-Lys 

Réunion avec la directrice communication FEMAS Hauts-de-France 29/10/2025 Visioconférence 
Réunion d'organisation du comité départemental Charte Romain Jacob 59 19/11/2025 Visioconférence 
Signature CRJ par l'ARS Hauts-de-France et deux autres établissements 25/11/2025 Lille 
Lancement du comité départemental Charte Romain Jacob du Nord 04/12/2025 Tourcoing 
Signature CRJ par le CH de Tourcoing et l'hôpital du jour Psy Pro 04/12/2025 Tourcoing 

 
 

3. Résultats du baromètre Handifaction dans la région 
 

Les résultats de la région et des départements comparés aux résultats nationaux. 

Les départements mentionnés "CD ✅ " sont ceux où un comité départemental de la Charte Romain Jacob 
a été déployé. 
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ACTIONS EN RÉGION ÎLE-DE-FRANCE 

1. Activités des comités départementaux de la Charte Romain Jacob 

Paris : En 2025, le comité départemental de la Charte Romain Jacob de Paris a été lancé avec le soutien 
et de l’ARS Île-de-France. Les travaux du comité ont prioritairement porté sur l’identification, 
l’accompagnement et la valorisation de dispositifs concrets facilitant les parcours, notamment en matière 
de prévention et de dépistage, de santé bucco-dentaire et gynécologique, de santé mentale, de troubles 
du neurodéveloppement, de handicap rare et de vieillissement. Une attention particulière a été accordée 
aux actions favorisant l’accès aux droits, la coordination des parcours complexes, le soutien à la parentalité 
et aux aidants, ainsi qu’à la prise en compte des situations de précarité. Le comité a également soutenu 
des actions de sensibilisation et de formation des professionnels des champs sanitaire, médico-social, 
social, éducatif et culturel, contribuant à améliorer l’accueil et l’adaptation des pratiques. Enfin, il a 
encouragé la participation au questionnaire Handifaction et assuré la diffusion et la valorisation des 
résultats du baromètre. 

Hauts-de-Seine : Le comité départemental des a été lancé le 13 octobre 2025 avec le soutien de la 
Préfecture, de l’ARS Île-de-France et de la Fondation Santé Service. Récemment constitué, le comité 
initiera prochainement ses premières réunions de travail en mobilisant l’ensemble des acteurs 
institutionnels, sanitaires, médico-sociaux et associatifs du département. 

Seine-Saint-Denis : Créé en avril 2025, le comité départemental concentre ses travaux sur la mise en 
place de conventions avec les établissements, en lien avec les médecins coordinateurs, pour faciliter 
l’accès aux soins des personnes vivant avec un handicap. Parmi les actions : conventions Handigynéco, 
collaboration avec le Pôle Cristales de Ville-Evrard et amélioration de l’accueil aux urgences. La Charte 
Romain Jacob a également été présentée aux nouveaux adhérents de la CPTS d’Aulnay-sous-Bois et aux 
nouveaux administrateurs, en vue d’une prochaine réunion de sensibilisation des acteurs du territoire — 
médecins hospitaliers, médecins de ville et paramédicaux — sur l’accès aux soins pour les personnes 
vivant avec un handicap. 

Essonne : Le comité a déployé la Charte Romain Jacob et coordonné les initiatives locales visant à 
améliorer l’accès à la santé pour les personnes vivant avec handicap. Depuis sa création, il a mené 
plusieurs projets concrets : 

• Création d’un HandiConsult à l’Hôpital Les Magnolias et lancement du chantier d’un HandiBLOC 
au Centre Hospitalier Sud-Francilien prévu pour fin 2026. 

• Renforcement de Handigynéco, avec une augmentation du nombre de sages-femmes participantes, 
et amélioration de l’accès à la santé orale via le réseau RHAPSOD’IF. 

• Campagne de vaccination HPV/MenACWY pour les jeunes vivant avec handicap, avec un suivi 
structuré dans les ESMS du département. 

• Nomination de 9 référents handicap dans les établissements hospitaliers, facilitant l’accès au droit 
commun et la coordination des parcours de soins. 

• Création de 50 places dédiées aux personnes vivant avec handicap vieillissantes dans les EAM et 
EHPAD du territoire. 

Le comité encourage la participation au questionnaire Handifaction, valorise les résultats du baromètre 
Handifaction, et soutient la sensibilisation et la formation des professionnels. L’ensemble de ces 
initiatives vise à structurer l’offre territoriale, renforcer l’accompagnement personnalisé et favoriser le 
partenariat ville-hôpital. L’animation territoriale de l’ARS Île-de-France permet de traduire ces actions 
en projets concrets au service de la population. 
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Val-d'Oise : Le comité départemental a été créé en 2025 comme ses 4 homologues franciliens,   
Dans la continuité de son installation, une première série de travaux est engagée afin de valoriser les 
initiatives existantes, de favoriser les échanges entre les acteurs du territoire et de poursuivre 
l’amélioration de l’accès à la santé des personnes vivant avec un handicap.  
 
Trois groupes de travail seront constitués autour de thématiques prioritaires : 

 
• le recensement et le partage des dispositifs et ressources existants sur le territoire ; 
• le renforcement de la participation au questionnaire Handifaction ; 
• l’identification des freins à l’accès à la santé, en vue de l’élaboration de la feuille de route du comité 

pour la période 2026-2027. 

Par ailleurs, la mise en place d’un bureau permettra d’assurer un pilotage plus régulier du comité et de 
soutenir durablement la dynamique collective engagée sur le territoire. 

Seine-et-Marne : En 2025, le comité départemental a coordonné les actions locales pour permettre la 
création d’une Handiconsult à Nemours et lancé le projet HandiBLOC pour les soins sous anesthésie 
générale. 

Le comité a déployé des outils et procédures pour faciliter l’accès aux soins, diffusé le questionnaire 
Handifaction, et valorisé les bonnes pratiques via affichage et événements. La Charte Romain Jacob a été 
présentée lors de la journée départementale des centres de santé en novembre, et une soirée de 
sensibilisation a réuni 30 professionnels. Un poste de chargé de mission a été créé pour soutenir ces 
initiatives. 

Quatre axes ont structuré les travaux : formation et sensibilisation des professionnels de ville, formation 
des étudiants en médecine et IFSI, organisation de la journée départementale et création d’un guide 
numérique pour les ESMS. Ces actions ont permis de structurer l’offre territoriale, d’identifier des 
progrès concrets comme la Handiconsult et HandiBLOC, et de diffuser certaines bonnes pratiques au-
delà du département 

2. Interventions de Handidactique   

Handidactique a officiellement lancé cinq comités départementaux en Île-de-France, qui étaient en phase 
de préfiguration l’année précédente, et a engagé les premières réunions de travail avec leurs membres. 
L’association a par ailleurs poursuivi ses actions de sensibilisation. À ce titre, elle est intervenue à quatre 
reprises dans la région et a participé à plusieurs événements organisés par ses partenaires franciliens, 
notamment la CRAMIF, l’AP-HP et l’hôpital Necker. 

Dans ce cadre, Handidactique a également réalisé plusieurs visites d’établissements de santé, parmi 
lesquels la clinique de Brunoy, l’Hôpital Privé d’Évry ainsi que l’hôpital de Brie-sur-Marne, afin de 
renforcer les échanges de terrain et d’accompagner les professionnels dans l’amélioration de l’accueil et 
de l’accès aux soins. 

70 nouvelles structures ont signé la charte Romain Jacob, portant à 242 le nombre total d’engagements 
en Île-de-France. 
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Interventions en Île-de-France Date Lieu 

Réunion avec la directrice générale adjointe de l’AP-HP 06/01/2025 Visioconférence 
Invitation au CNOM – Conseil national de l’Ordre des médecins 09/01/2025 Paris 
Lancement du comité départemental de l’Essonne avec signature de la Charte 
par 13 structures 13/01/2025 Corbeil-Essonnes 

Sensibilisation des étudiants de l’IFSI Saint-Joseph 23/01/2025 Paris 
Réunion préparatoire du comité avec la préfecture des Hauts-de-Seine et la 
Fondation Santé Service 23/01/2025 Visioconférence 

Réunion préparatoire à une signature de la Charte avec le CHI de Créteil et le 
CHI de Villeneuve-Saint-Georges 05/02/2025 Visioconférence 

Intervention à Handilab sur les 20 ans de la loi de 2005 11/02/2025 Saint-Denis 
Réunion préparatoire au lancement du comité départemental du Val-d’Oise 12/02/2025 Visioconférence 
Réunion préparatoire à une signature de la Charte avec le CH d’Argenteuil 18/02/2025 Visioconférence 
Réunion préparatoire à une signature de la Charte avec l’association Valentin 
Haüy 21/02/2025 Visioconférence 

Réunion préparatoire au lancement du comité de Paris avec l’ARS Île-de-
France 06/03/2025 Visioconférence 

Lancement du comité départemental de Paris 31/03/2025 Saint-Denis 
Lancement du comité départemental de la Seine-Saint-Denis 01/04/2025 Saint-Denis 
Participation au séminaire des solidarités organisé par la CRAMIF et la 
CPAM de Paris 01/04/2025 Paris 

Réunion avec l’hôpital Necker 02/04/2025 Paris 
Réunion du comité départemental de l’Essonne et signature de la Charte par 
13 structures 03/04/2025 Évry-

Courcouronnes 
Réunion avec le préfet des Hauts-de-Seine et l’ARS 92 11/04/2025 Nanterre 
Réunion avec l’hôpital Necker 15/04/2025 Paris 
Réunion avec l’hôpital Saint-Camille 16/04/2025 Visioconférence 

Visite de l’hôpital privé d’Évry 13/05/2025 Évry-
Courcouronnes 

Réunion avec la CRAMIF sur l’Initiative régionale Handicap Santé 14/05/2025 Paris 
Signature de la Charte au centre hospitalier d’Argenteuil par 4 établissements 19/05/2025 Argenteuil 
Signature de la Charte à l’hôpital Simone Veil par 6 établissements 19/05/2025 Eaubonne 
Signature de la Charte par le groupe Clariane 20/05/2025 Paris 
Réunion du comité départemental du Val-d’Oise 22/05/2025 Visioconférence 
Visite de l’hôpital de Brie-sur-Marne 03/06/2025 Bry-sur-Marne 
Intervention au sein de « Handicap et société » 13/06/2025 Montrouge 
Participation à l’inauguration de la nouvelle pharmacie à usage intérieur de la 
Fondation Santé Service 16/06/2025 Villeneuve-la-

Garenne 
Réunion avec le centre de formation « Tony Bove Formations » 19/06/2025 Visioconférence 
Intervention au service public départemental de l’autonomie de Paris 25/06/2025 Paris 
Réunion avec le Groupement hospitalier de territoire (GHT) 78 Sud 08/07/2025 Visioconférence 
Réunion avec l’association Domident 16/07/2025 Paris 
Réunion du comitéde l’Essonne et signature de la Charte par 8 établissements 16/07/2025 Évry 
Participation à un COPIL à l’hôpital Necker Enfants malades 09/09/2025 Paris 
Réunion préparatoire au lancement du comité départemental des Hauts-de-
Seine 09/09/2025 Visioconférence 

Réunion du comité départemental de l’Essonne 15/09/2025 Visioconférence 
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3. Résultats du baromètre Handifaction dans la région 
 

Les résultats de la région et des départements comparés aux résultats nationaux. 

Les départements mentionnés "CD ✅ " sont ceux où un comité départemental de la Charte Romain Jacob 
a été déployé. 

 

 
 
 
 

Signature de la Charte par l’UGECAM Île-de-France et 3 autres structures 17/09/2025 Paris 
Lancement du comité départemental du Val-d’Oise 18/09/2025 Cergy 
Participation au CHT Necker et signature de la Charte par l’AP-HP 25/09/2025 Paris 
Réunion avec la coordinatrice socioculturelle du CROUS de Versailles 02/10/2025 Visioconférence 
Signature de la Charte Romain Jacob par la Fondation des Amis de l’Atelier 09/10/2025 Paris 
Réunion préparatoire au lancement du comité des Hauts-de-Seine 09/10/2025 Visioconférence 
Lancement du comité départemental des Hauts-de-Seine et signature de 
Charte par le préfecture et l’ARS 13/10/2025 Nanterre 

Tournage avec la Fondation Santé Service 16/10/2025 Levallois-Perret 
Participation à l’inauguration du HandiConsult de Seine-et-Marne 17/10/2025 Nemours 
Réunion avec le comité de la Seine-et-Marne 10/11/2025 Visioconférence 
Signature de la Charte à la clinique des Jardins de Brunoy par la mairie et 
l’ARS 12/11/2025 Brunoy 

Signature de la Charte par l’association Petits-fils 19/11/2025 Paris 
Réunion avec le comité de la Seine-et-Marne et signature de la Charte par 19 
établissements 12/12/2025 Férolles-Attilly 

Réunion avec la Fondation Adolphe Rothschild 16/12/2025 Visioconférence 

CD ✅ 
 

CD ✅ 
 

CD ✅ 
 
CD ✅ 
 

CD ✅ 
 

CD ✅ 
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ACTIONS EN RÉGION NORMANDIE 

1. Activités des comités départementaux de la Charte Romain Jacob 
 
Calvados : le comité départemental du calvados œuvre à l’amélioration du parcours de santé des 
personnes vivant avec handicap en fédérant les acteurs locaux autour d’actions concrètes et opérationnelles. 
Les travaux menés visent en priorité à mieux faire connaître les ressources existantes sur le territoire et à 
valoriser les dispositifs facilitant l’accès à la santé, notamment à travers la promotion active du baromètre 
Handifaction. Une communication coordonnée et renforcée a ainsi été déployée à l’échelle 
départementale, appuyée par la création d’un kit de communication clé en main à destination des structures 
partenaires, afin d’encourager la participation des personnes concernées et de leurs proches, et de s’appuyer 
sur les retours d’expérience pour améliorer les pratiques. Le comité soutient également la mise en œuvre 
d’actions phares portées par les acteurs de terrain, à l’image d’ateliers collaboratifs associant institutions, 
professionnels et usagers pour faire évoluer l’accueil du public et adapter les consultations et 
accompagnements. Par ailleurs, une attention particulière est portée au soutien des proches aidants, avec 
le développement de temps dédiés à l’information et à l’orientation, contribuant à renforcer leur rôle dans 
les parcours de santé. Enfin, le comité valorise des initiatives structurantes telles que les dispositifs 
HandiConsult de la Fondation Hospitalière de la Miséricorde ou le bus « Baclesse & Vous » du Centre 
François Baclesse, illustrant des organisations et des environnements de soins pensés pour répondre aux 
besoins spécifiques des personnes vivant avec handicap et améliorer concrètement leur accès à la santé sur 
le territoire. 
 
Orne : Le comité départemental s’inscrit dans une dynamique partenariale active visant à améliorer 
durablement l’accès à la santé, aux droits et aux services pour les personnes vivant avec handicap. Les 
travaux menés ont notamment porté sur le développement d’actions concrètes facilitant les parcours de 
santé, telles que le déploiement de visites blanches (imagerie médicale, examens biologiques, consultations 
spécialisées), permettant de préparer les personnes et de sécuriser leur expérience de soins. Une attention 
particulière est portée à la sensibilisation et à la formation des professionnels, qu’il s’agisse des acteurs 
sanitaires, médico-sociaux, administratifs ou des services d’accueil, autour de thématiques comme les 
troubles du neurodéveloppement, la santé mentale, la prise en charge aux urgences, la vie affective et 
sexuelle ou encore l’accueil des handicaps invisibles. Le comité soutient également la structuration de 
référents handicap au sein des établissements et des CPTS, afin de fluidifier les parcours et d’améliorer 
l’interconnaissance entre acteurs. Par ailleurs, de nombreux projets « aller-vers » ont été encouragés, 
notamment via des dispositifs mobiles, des actions de prévention (dépistages, santé bucco-dentaire, 
gynécologie, vaccination) et l’adaptation des supports d’information, y compris en FALC. Le baromètre 
Handifaction constitue un outil central de cette démarche : le comité accompagne activement la 
participation au questionnaire, soutient son appropriation par les professionnels et valorise les résultats 
comme levier d’amélioration continue des pratiques. L’ensemble de ces actions contribue à renforcer la 
qualité de l’accueil, à réduire les ruptures de parcours et à promouvoir une approche plus inclusive et 
coordonnée de la santé sur le territoire ornais. 
 

2. Interventions de Handidactique  
 

L’association Handidactique a poursuivi ses déplacements et ses interventions dans la région Normandie, 
en renforçant notamment ses échanges avec l’ARS. Elle a organisé un événement majeur de signature de 
la charte Romain Jacob réunissant l’ensemble des CPAM de la région. 
Par la suite, en lien avec le comité départemental du Calvados et grâce à l’appui de l’association RSVA de 
Caen ainsi que de la CPAM, une rencontre a permis de mobiliser 61 établissements autour de la signature 
de la charte. 
Handidactique s’est également rendue chez l’un de ses partenaires, le Centre Henri Becquerel, à l’occasion 
d’un événement de signature ayant réuni sept structures supplémentaires. Ces actions ont permis d’atteindre  
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76 nouvelles signatures de la charte Romain Jacob en 2025 dans la région Normandie, portant le nombre 
total d’engagements à 168. 

 
 

Interventions en Normandie Date Lieu 
Réunion avec l’ARS Normandie 03/03/2025 Visioconférence 
Réunion avec l’ARS Normandie 23/04/2025 Caen 
Signature de la charte Romain Jacob par l’ARS Normandie et les 
CPAM de la région 24/04/2025 Mondeville 

Réunion avec le comité du Calvados, l’association RSVA de Caen et 
la CPAM 02/12/2025 Caen 

Signature de la charte Romain Jacob par 61 établissements 02/12/2025 Caen 
Signature de la charte Romain Jacob au Centre Henri Becquerel par 
7 établissements 10/12/2025 Rouen 

 
 

3. Résultats du baromètre Handifaction dans la région 
 

Les résultats de la région et des départements comparés aux résultats nationaux. 

Les départements mentionnés "CD ✅ " sont ceux où un comité départemental de la Charte Romain Jacob 
a été déployé. 

 

 
 
 
               

 
 

CD ✅ 
 

CD ✅ 
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ACTIONS EN NOUVELLE-CALÉDONIE 

1. Activités des comités départementaux de la Charte Romain Jacob 
 

Nouvelle-Calédonie : Le dispositif Handisoins, mis en place au Centre Hospitalier Territorial de 
Nouvelle-Calédonie, constitue un progrès significatif pour l’accès à la santé des personnes vivant avec 
handicap. Développé dans le cadre de la Charte Romain Jacob signée en 2023, il vise à repenser le parcours 
de soins pour anticiper les obstacles et sécuriser chaque étape de la venue à l’hôpital. Cette approche 
personnalisée et pluridisciplinaire inclut l’adaptation des horaires, le chaînage des consultations, les 
créneaux doublés, le choix des modalités d’examen ou d’anesthésie et l’ajustement des équipements 
en fonction des besoins spécifiques. Des actions concrètes ont également été menées pour améliorer 
l’accessibilité physique et la fluidité des déplacements, notamment par la création de places PMR 
supplémentaires et la réorganisation des parcours internes. Le comité hospitalier Handisoins réunit 
médecins, équipes soignantes, services administratifs et représentants des usagers pour piloter la démarche, 
identifier les difficultés et proposer des actions correctrices, assurant une amélioration continue des 
pratiques. Le dispositif comprend également des actions « aller-vers », avec des consultations délocalisées 
dans des structures d’hébergement, permettant un dépistage et un suivi dans des environnements familiers 
et rassurants. Enfin, le baromètre Handifaction sera déployé pour recueillir le ressenti des patients et 
mesurer les progrès réalisés. Handisoins illustre ainsi un changement de culture durable, fondé sur la 
reconnaissance des personnes vivant avec handicap comme acteurs de leur parcours et sur l’adaptation du 
système de santé à leurs besoins, au bénéfice de tous les patients. 

 
 

2. Résultats du baromètre Handifaction dans la région 
 
            Faible taux de réponse au questionnaire, effectif insuffisant. 
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ACTIONS EN RÉGION NOUVELLE-AQUITAINE 

1. Activités des comités départementaux de la Charte Romain Jacob 
 

Dordogne : La création du premier comité départemental de la Dordogne en 2025 a constitué un progrès 
important, le comité a structuré ses actions autour de six axes : la coordination des acteurs locaux, 
promotion du questionnaire Handifaction, la valorisation des offres de service, l’accès aux droits et 
à la santé, l’aide au répit, et la sensibilisation/formation. 
Parmi les initiatives concrètes : inclusion du handicap dans les conventions locales et désignation de 
référents handicap, organisation du premier forum des aidants avec 300 participants, création d’un site 
internet multi-partenaires pour centraliser les informations utiles, et développement de solutions de 
transport solidaire et de visio-consultations. 
Le volet sensibilisation a compté cinq interventions auprès des professionnels de santé et des aides à 
domicile, avec le déploiement des outils COACTIS et des fiches pratiques pour mieux prendre en 
compte le handicap. Ces actions, combinées aux dispositifs d’accompagnement et de répit pour les 
proches aidants, illustrent la volonté de proposer un parcours de soins et d’accompagnement plus inclusif 
et coordonné, conforme aux principes de la Charte Romain Jacob. 
 

 
2. Interventions de Handidactique  

 
Handidactique a mené une action de sensibilisation du personnel à la Maison de Santé Protestante de 
Bordeaux-Bagatelle, accompagnée d’échanges d’expériences sur la mise en place de la Charte Romain 
Jacob. 

 
 

Interventions en Nouvelle-Aquitaine Date Lieu 
Sensibilisation à la Maison de Santé Protestante de Bordeaux-Bagatelle 10/10/2025 Visioconférence 
Lancement du comité départemental de la Dordogne 04/11/2025 Périgueux 
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3. Résultats du baromètre Handifaction dans la région 
 

Les résultats de la région et des départements comparés aux résultats nationaux. 

Les départements mentionnés "CD ✅ " sont ceux où un comité départemental de la Charte Romain Jacob 
a été déployé. 

 

 
 
  

CD ✅ 
 

CD ✅ 
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ACTIONS EN RÉGION OCCITANIE 

1. Activités des comités départementaux de la Charte Romain Jacob 
 

Hérault : En 2025, le comité de l’Hérault a renforcé l’accès à la santé et aux droits pour les personnes 
vivant avec handicap grâce à des actions concrètes et partenariales. Il a soutenu la diffusion de ressources 
locales, comme un guide départemental recensant structures, dispositifs et contacts utiles, et animé des 
groupes de travail sur les soins de ville, les établissements sanitaires et médico-sociaux, et la formation des 
professionnels. Le comité a accompagné des dispositifs innovants tels que HandiConsult 34, qui propose 
des consultations personnalisées, des visites préparatoires et des interventions délocalisées. Il a également 
contribué à identifier les besoins de formation des professionnels et à valoriser le questionnaire 
Handifaction, afin d’adapter les pratiques aux besoins réels des personnes concernées et de renforcer la 
coordination sur le territoire. 

Hautes-Pyrénées : En 2025, le comité des Hautes-Pyrénées s’est concentré sur des actions concrètes et 
structurantes. Les priorités ont porté sur la prévention, la coordination des parcours, la formation des 
professionnels et l’adaptation de l’accueil hospitalier. Le comité a engagé un travail visant à rendre les 
campagnes de prévention plus lisibles et accessibles, notamment par le développement de supports inclusifs 
et de repères adaptés tout au long du parcours de vie. Les actions de coordination ont ciblé la structuration 
des parcours, le renforcement des liens entre acteurs sanitaires et médico-sociaux, ainsi que la réflexion sur 
de nouvelles réponses facilitant l’orientation et l’accompagnement vers la santé. À l’hôpital, des actions 
spécifiques ont été menées pour améliorer l’accueil et la prise en compte des besoins des personnes vivant 
avec handicap, en particulier aux urgences, appuyées par des démarches de sensibilisation et d’adaptation 
des supports en FALC. Parallèlement, le comité a poursuivi le déploiement du baromètre Handifaction, en 
encourageant la participation des personnes concernées et de leurs proches, et en diffusant largement les 
résultats afin de valoriser les progrès et d’ajuster les pratiques sur le territoire. 

Tarn-et-Garonne : le comité départemental du Tarn-et-Garonne a poursuivi des actions concrètes. Il a 
notamment développé des initiatives de sensibilisation et d’information ciblées auprès du corps médical, 
en collaboration avec le Conseil départemental de l’ordre des médecins. Parallèlement, le comité a engagé 
une réflexion, avec le soutien de la Préfecture, sur l’organisation de transports non médicalisés adaptés 
aux personnes en fauteuil roulant, afin de lever les obstacles liés aux déplacements et de sécuriser leur 
parcours de santé. 

2. Interventions de Handidactique  
 
Handidactique s’est rendue en Occitanie à cinq reprises au cours de l’année, à l’occasion de signatures de 
la Charte Romain Jacob et de réunions de comités départementaux. Ces déplacements ont permis 
d’enregistrer 32 nouvelles signatures en 2025, portant à 203 le nombre total d’établissements de la région 
engagés dans la démarche. En parallèle, de nombreux échanges à distance ont été menés avec les acteurs et 
institutions du territoire. Cette mobilisation témoigne d’une dynamique régionale en cours, avec quatre 
comités départementaux actuellement en phase de déploiement. 

 
Interventions en Occitanie Date Lieu 
Signature de Charte par l'ARS Occitanie - Délégation départementale 
31 et 2 autres établissements 21/01/2025 Colomiers 

Participation à un Webinaire organisée par L'ARS Occitanie 13/02/2025 Visioconférence 
Réunion avec le délégué du Tarn-et-Garonne  04/03/2025 Visioconférence 
Réunion avec le comité départemental des Hautes Pyrénées  19/03/2025 Visioconférence 
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Réunion avec le fondateur de "La box médicale" 31/03/2025 Visioconférence 
Réunion avec le comité de l'Hérault  21/05/2025 Visioconférence 
Réunion du comité départementale du Tarn-et-Garonne et signature de 
Charte par 18 établissements 10/06/2025 Montauban 

Signature de Charte par la Polyclinique médicale de la Lèze  12/06/2025 Colomiers 
Signature de Charte par 9 centres hospitaliers 23/06/2025 Rodez 
Réunion avec la directrice Générale des Services au Département de 
l’Aveyron 08/07/2025 Visioconférence 

Réunion préparatoire au déploiement du comité du Gard 16/07/2025 Visioconférence 
Intervention aux "Assises Handicap" au CHIC Castres-
Mazamet 07/11/2025 Castres 

Réunion avec le CHU de Nîmes 20/11/2025 Visioconférence 
Réunion préparatoire pour création d'un comité départemental dans 
l'Aude  27/11/2025 Visioconférence 

 
3. Résultats du baromètre Handifaction dans la région 

 
Les résultats de la région et des départements comparés aux résultats nationaux. 

Les départements mentionnés "CD ✅ " sont ceux où un comité départemental de la Charte Romain Jacob 
a été déployé. 

 

 
 
 
 
       

CD ✅ 
 

CD ✅ 
 

CD ✅ 
 

CD ✅ 
 CD ✅ 
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ACTIONS EN RÉGION PAYS DE LA LOIRE 

1. Interventions de Handidactique  

Dans la région Pays de la Loire, Handidactique collabore étroitement avec l’Agence Régionale de Santé ainsi 
qu’avec l’Université de Nantes, où l’association a mené une action de sensibilisation. 

Dans cette région, Handidactique œuvre à la création d’un comité départemental dans la Sarthe, en partenariat 
avec la CPAM. 

Interventions en Pays de La Loire Date Lieu 
Réunion avec le CHU d'Angers 04/03/2025 Visioconférence 
Réunion ordinaire du syndicat des spécialistes libéraux 26/05/2025 Visioconférence 
Intervention à la faculté de médecine de Nantes 08/09/2025 Nantes 
Réunion avec l'ARS Pays-de-La-Loire 03/11/2025 Visioconférence 

 
 

2. Résultats du baromètre Handifaction dans la région 
 

Les résultats de la région et des départements comparés aux résultats nationaux. 

Les départements mentionnés "CD ✅ " sont ceux où un comité départemental de la Charte Romain Jacob 
a été déployé. 
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ACTIONS EN RÉGION PROVENCE-ALPES-CÔTE- D’AZUR 

1. Activités des comités départementaux de la Charte Romain Jacob 

Alpes-Maritimes : Handidactique et son comité départemental des Alpes-Maritimes ont mené des travaux 
avec la Commission Handicap de l’Hôpital Lenval à Nice, la MDPH des Alpes-Maritimes, ainsi que 
l’association des Pupilles de l’Enseignement Public des Alpes-Maritimes, autour de l’amélioration de la 
transition enfant/adulte des jeunes vivant avec un handicap. Ces travaux ont porté sur les défis et les 
solutions visant à faciliter le passage vers l’âge adulte. Les échanges ont souligné l’importance d’une 
coordination efficace entre les acteurs, de la mise en place d’outils adaptés et d’une approche centrée sur 
les besoins des personnes concernées et de leurs familles. 
 

Bouches-du-Rhône : Dans les Bouches-du-Rhône, la dynamique autour de l’expérimentation Article 51 
s’est appuyée sur le déploiement d’une équipe mobile et d’une unité dédiée composée de huit chambres 
entièrement équipées pour l’accueil de personnes présentant tout type de handicap. Le délégué 
départemental, Fabrice Julien, Directeur de la Clinique Bonneveine, a accompagné cette démarche et a 
recherché des établissements volontaires pour participer à l’expérimentation. Un appel a également été 
lancé à l’ensemble des délégués départementaux de la Charte Romain Jacob afin d’identifier ceux 
souhaitant s’engager dans cette dynamique ; le département du Nord a répondu favorablement à cette 
sollicitation. Dans le cadre de la phase 2, la DGOS a souhaité étendre le dispositif à plusieurs établissements 
et à de nouveaux territoires. L’objectif a été d’identifier des structures engagées, en capacité de mettre en 
œuvre une unité dédiée et une équipe mobile selon le modèle expérimenté à Marseille, afin d’en démontrer 
la pertinence et la reproductibilité (lien vers la présentation nationale du dispositif). La Clinique 
Bonneveine s’est positionnée en appui méthodologique et opérationnel, forte de l’expérience déjà acquise. 
 

 
 Vaucluse : Comme l’année précédente, une réunion de sensibilisation à destination des référents handicap 
a été organisée avec l’intervention de Pierre Pinzeli et Caroline Tourette. Cette session a permis de 
consolider les acquis, de renforcer la compréhension des enjeux liés à l’accès aux soins et à 
l’accompagnement des personnes vivant avec un handicap, et de partager des repères pratiques communs. 
Elle a également favorisé l’interconnaissance entre professionnels et la structuration d’un réseau de 
référents. Les échanges ont contribué à la poursuite de la montée en compétence des participants et à 
l’harmonisation des pratiques sur le terrain. 
 

2. Interventions de Handidactique  
 
L’association Handidactique a conduit quatre déplacements au sein de la région Provence-Alpes-Côte 
d’Azur et organisé plusieurs réunions de travail avec ses délégués départementaux et ses comités locaux. 
De nombreux échanges ont également été menés, en présentiel et à distance, avec différents acteurs 
institutionnels et associatifs notamment la MDPH des Hautes-Alpes, l’Hôpital Lenval, le CHU de Nice et 
l’association PEP 06 autour des enjeux de transition pédiatrie-adulte et d’accessibilité aux soins pour les 
personnes vivant avec un handicap. Ces travaux ont notamment été structurés dans le cadre de la 
Commission Handicap réunie le 28 avril, consacrée à la transition pédiatrie-adulte et à l’accessibilité aux 
soins. Cette réunion a permis la restitution des résultats du baromètre Handifaction, la présentation du 
travail de réflexion conduit avec les partenaires territoriaux, le département des Alpes-Maritimes étant 
positionné comme territoire pilote ainsi qu’un point d’étape sur les actions locales engagées pour sécuriser 
les parcours et améliorer l’accès aux soins.  
L’ensemble de cette démarche de concertation et d’analyse a abouti à la rédaction d’une note de synthèse, 
présentée au ministre auprès de la ministre du Travail, de la Santé, de la Solidarité et des Familles, chargé 
de la Santé et de l’Accès aux soins, Monsieur Yannick Neuder. 

 
Cette année, 23 établissements ont signé la charte, portant le nombre total de signataires à 102. 
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Interventions en Provence-Alpes-Côte D’Azur Date Lieu 

Réunion avec la cheffe de service Autonomie – MDPH 06 07/01/2025 Visioconférence 

Réunion avec le centre hospitalier de Cavaillon-Lauris sur le protocole 
d’accueil des personnes vivant avec un handicap aux urgences 08/01/2025 Visioconférence 

Signature de la charte par le CH de Grasse et l’ARS (délégation 
départementale 06) 04/02/2025 Grasse 

Maison Départementale de l’Autonomie des Hautes-Alpes 10/02/2025 Visioconférence 
Réunion avec les déléguées des Alpes-Maritimes et la référente handicap 
de la Fondation Lenval 19/03/2025 Visioconférence 

Réunion avec l’ARS PACA – délégation 05 sur le lancement d’un comité 
dans les Hautes-Alpes 02/04/2025 Visioconférence 

Réunion de travail sur la transition enfant-adulte 08/04/2025 Visioconférence 
Réunion de travail sur la transition enfant-adulte 14/04/2025 Visioconférence 
Réunion de travail avec le groupe thématique : transition enfant-adulte  
Participation à la Commission Handicap de l’hôpital Lenval  28/04/2025 Nice 

Réunion du comité des Bouches-du-Rhône 30/04/2025 Visioconférence 
Signature de la Charte avec 20 établissements 30/06/2025 Aix-en Provence 
Réunion avec les co-délégués du Vaucluse 02/09/2025 Visioconférence 
Signature de la Charte avec la Fondation Seltzer et l’UGECAM Provence-
Alpes-Côte d’Azur Corse 01/10/2025 Briançon 

 
3. Résultats du baromètre Handifaction dans la région 

 
Les résultats de la région et des départements comparés aux résultats nationaux. 

Les départements mentionnés "CD ✅ " sont ceux où un comité départemental de la Charte Romain Jacob 
a été déployé. 

 
CD ✅ 
 

CD ✅ 
 

CD ✅ 
 

CD ✅ 
 



Handidactique  60  
 

 

ACTIONS EN RÉGION DE LA RÉUNION 

1. Activités du comité départemental de la Charte Romain Jacob 
 

Au cours de l’année 2025, le comité de La Réunion a poursuivi un travail structurant de déploiement de 
la Charte, en se concentrant prioritairement sur des actions concrètes visant l’amélioration de l’accès à 
la santé, aux droits et aux services pour les personnes vivant avec handicap. Structuré autour de trois 
axes de travail renforcer la communication et l’engagement des partenaires, développer la visibilité 
d’Handifaction et assurer le suivi du baromètre, le comité a consolidé une dynamique territoriale 
fondée sur la coopération, l’évaluation et la diffusion des progrès. Ses actions se sont traduites par 
l’identification, la valorisation et la diffusion de projets territoriaux innovants, tels que la création de 
l’association Handident, en lien avec l’ARS, destinée à renforcer l’accès à la santé bucco-dentaire, le 
lancement d’Handibloc à La Réunion, ou encore l’optimisation des consultations de mammographie. 
Le comité s’est également impliqué dans des démarches collectives favorisant la coordination des 
parcours en santé mentale et en autisme, notamment à travers des échanges avec le CHOR, l’EPSMR, 
le GHER, les ESMS et la médecine libérale (amélioration de l’accueil aux urgences, dispositifs 
d’habituation, mise à disposition de professionnels, cartographie des prestations). 
 
Le comité a joué un rôle actif dans la sensibilisation et la formation des professionnels et futurs 
professionnels, notamment par la mise en place de stages et d’activités pratiques permettant aux 
étudiants de rencontrer et d’accompagner des personnes vivant avec handicap, ainsi que par des 
interventions auprès d’établissements sanitaires, médico-sociaux et universitaires. Sa participation à des 
événements d’ampleur régionale colloque « Autisme & Santé mentale », Mad Pride 974, Journées du 
Handicap, Journée des Aidants a contribué à libérer la parole, à faire évoluer les représentations et à 
promouvoir une approche globale et inclusive de la santé. Des rencontres-témoignages associant 
usagers, familles et professionnels (Foyer de vie, SAMSAH, collectifs) ainsi que des actions de 
valorisation des parcours, telles que la remise de diplômes RAE à des travailleurs d’ESAT, ont 
également renforcé cette dynamique. 
 
Par ailleurs, le comité a accompagné et encouragé la participation des personnes concernées, de leurs 
proches et des professionnels au questionnaire Handifaction, avec 1 820 réponses enregistrées en 2025. 
Les résultats du baromètre ont été diffusés à l’échelle de l’ensemble du territoire, via les supports 
numériques, l’affichage et les temps d’échange institutionnels et publics, afin d’en faire un véritable 
levier d’amélioration continue des pratiques d’accueil. La création de supports pédagogiques et d’outils 
de communication, ainsi qu’un projet de convention avec la CGSS et Handidactique Réunion pour 
renforcer la visibilité d’Handifaction, participent à cette stratégie de diffusion et de suivi. 
Enfin, présent lors de temps forts territoriaux tels que la Semaine du Handicap 2025 au Port et lors de 
nombreuses manifestations inscrites dans le droit commun, le comité a contribué à renforcer 
l’information du public, à soutenir les familles confrontées à des difficultés d’accès aux droits et à la 
santé, et à structurer un réseau d’échange entre partenaires engagés. Ces actions s’inscrivent dans une 
perspective de renforcement durable du réseau territorial, d’élargissement des partenariats et de 
déploiement effectif des engagements de la Charte dans l’ensemble des lieux de santé et 
d’accompagnement de La Réunion. 
 

2. Interventions de Handidactique 
 
Du 20 au 26 octobre 2025, l’association s’est rendue à l’île de la Réunion pour un programme riche 
comprenant des visites d’établissements, des interventions et des signatures de la Charte Romain Jacob. 
Cinq structures se sont engagées au cours de cette semaine, renforçant la mise en œuvre de la Charte 
dans le département où elle est née. 
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Cette visite a également été l’occasion d’échanges approfondis avec les familles, les associations et les 
institutions, notamment sur l’inclusion scolaire des enfants vivant avec handicap et sur la formation des 
acteurs éducatifs. Ces discussions illustrent l’engagement du comité à faire émerger des réponses 
co-construites, adaptées aux réalités locales, et orientées vers une amélioration durable de l’accueil et du 
parcours de vie des personnes vivant avec handicap. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3. Résultats du baromètre Handifaction dans la région 
     

     Les résultats de la région et des départements comparés aux résultats nationaux. 

Les départements mentionnés "CD ✅ " sont ceux où un comité départemental de la Charte Romain 
Jacob a été déployé. 

 

 
 
 
 
 

Interventions à La Réunion   Date Lieu 
Réunion avec le comité départemental de la Réunion 19/06/2025 Visioconférence 
Réunion du le comité départemental de la Réunion 21/10/2025 Saint-Paul 
Intervention au Collectif « Les Enfants Invisibles » 22/10/2025 Saint-Denis 
Signature de Charte par la CPTS NORD - la Réunion 23/10/2025 Saint-Denis 
Signature de Charte par l'association Autisme Bel avenir 23/10/2025 Saint-Louis 

Signature de Charte par la SEMAC (Société d'Économie Mixte 
d'Aménagement et de Construction) 23/10/2025 Saint-Benoit 

Signature de Charte par la MDPH Réunion 24/10/2025 Saint-Denis 
Signature de Charte par l'association GEM TSA 974 25/10/2025 Saint-Paul 

CD ✅ 
 

CD ✅ 
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ACTIONS EN GUADELOUPE 
 
1. Activités du comité départemental de la Charte Romain Jacob 

 

Le déploiement du comité départemental de la Charte Romain Jacob en Guadeloupe est en cours de 
structuration. 

 
2. Interventions de Handidactique 

 
Du 1er au 4 juillet 2025, Handidactique s’est rendu en Guadeloupe pour renforcer le déploiement de la 
Charte Romain Jacob. La mission a permis d’initier la signature de la Charte par 15 établissements et 
institutions, de valoriser le baromètre Handifaction, et de conduire des échanges préparatoires en vue du 
lancement officiel du comité départemental. À ce jour, 83 structures de l’île ont adhéré à la Charte, 
témoignant d’un engagement croissant en faveur de l’inclusion et de l’accessibilité. 

 
Interventions en Guadeloupe Date Lieu 
Réunion avec la caisse générale de sécurité sociale de Guadeloupe 20/06/2025 Visioconférence 
Réunion avec l'ARS Guadeloupe 13/10/2025 Visioconférence 
Visite du C.A.M.S.P de Pointe-à-Pitre 02/07/2025 Pointe-à-Pitre 
Signature de la Charte par la Caisse générale de sécurité sociale de 
Guadeloupe et 14 établissements 03/07/2025 Pointe-à-Pitre 

Intervention pour la promotion du baromètre Handifaction 03/07/2025 Pointe-à-Pitre 
Visite de l’hôpital de jour de Dugazon 04/07/2025 Les Abymes 
Réunion préparatoire au lancement du comité de Guadeloupe 16/12/2025 Visioconférence 

 
 

3. Résultats du baromètre Handifaction dans la région 
 

               Les résultats de la région et des départements comparés aux résultats nationaux. 
               Les départements mentionnés "CD ✅ " sont ceux où un comité départemental de la Charte Romain Jacob   

   a été déployé. 
 

 
 

CD ✅ 
 

CD ✅ 
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CONTACT : 
 

www.handidactique.org 

 contact@handidactique.org 
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